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 TABLEAU COMPARATIF 

Dispositions en vigueur 
___ 

Texte des propositions de 
loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

Propositions de loi relative 
à l’amélioration du régime 
de la commune nouvelle, 

pour des communes fortes 
et vivantes 

Proposition de loi relative à 
l’amélioration du régime de 
la commune nouvelle, pour 

des communes fortes et 
vivantes 

Proposition de loi relative à 
l’amélioration du régime de 
la commune nouvelle, pour 

des communes fortes et 
vivantes 

Section 1 Section 1 Section 1 

Le conseil municipal de la 
commune nouvelle 

Le conseil municipal de la 
commune nouvelle 

Le conseil municipal de la 
commune nouvelle 

Article 1er Article 1er Article 1er 

(Dispositions déclarées 
irrecevables au regard de 

l’article 40 de la Constitution 
avant l’adoption du texte  

de la commission) 

Code général des 
collectivités territoriales 

I (nouveau). —
  L’article L. 2113-7 du code 
général des collectivités 
territoriales est ainsi rédigé : 

I. — (Alinéa sans 
modification) 

Art. L. 2113-7. —
 Jusqu’au renouvellement 
général des conseils 
municipaux suivant la 
création de la commune 
nouvelle, l’arrêté du 
représentant de l’État dans le 
département prononçant cette 
création fixe la composition 
du conseil municipal de la 
commune nouvelle dans 
lequel entrent tout ou partie 
des membres en exercice des 
anciens conseils municipaux 
et, dans tous les cas, le maire 
et les adjoints de chacune des 
anciennes communes. 

« Art. L. 2113-7. —
  I. —  Jusqu’à son prochain 
renouvellement suivant la 
création de la commune 
nouvelle, le conseil municipal 
est composé : 

« Art. L. 2113-7. —
 I. —  Jusqu’au 
renouvellement général des 
conseils municipaux suivant 
la création de la commune 
nouvelle, le conseil municipal 
est composé : 

L’effectif total du 
conseil ne peut dépasser 
soixante-neuf membres, sauf 

« 1° De l’ensemble 
des membres des conseils 
municipaux des anciennes 

« 1° (Sans 
modification) 
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dans les cas où la désignation 
des maires et adjoints des 
anciennes communes rend 
nécessaire l’attribution de 
sièges complémentaires. 

communes, si les conseils 
municipaux des communes 
concernées le décident par 
délibérations concordantes 
prises avant la création de la 
commune nouvelle ; 

 

  « 2° À défaut, des 
maires, des adjoints, ainsi que 
de conseillers municipaux des 
anciennes communes, dans 
les conditions prévues au II. 

« 2° (Alinéa sans 
modification) 

 

  « L’arrêté du 
représentant de l’État dans le 
département prononçant la 
création de la commune 
nouvelle détermine la 
composition du conseil 
municipal, le cas échéant en 
attribuant les sièges aux 
membres des anciens conseils 
municipaux dans l’ordre du 
tableau. 

« L’arrêté du 
représentant de l’État dans le 
département prononçant la 
création de la commune 
nouvelle détermine la 
composition du conseil 
municipal, le cas échéant en 
attribuant les sièges aux 
membres des anciens conseils 
municipaux dans l’ordre du 
tableau fixé par l’article 
L. 2121-1. 

  « Le montant cumulé 
des indemnités des membres 
du conseil municipal de la 
commune nouvelle ne peut 
excéder le montant cumulé 
des indemnités maximales 
auquel auraient droit les 
membres du conseil 
municipal composé dans les 
conditions prévues au II. 

« Dans tous les cas, le 
montant cumulé des 
indemnités des membres du 
conseil municipal de la 
commune nouvelle ne peut 
excéder le montant cumulé 
des indemnités maximales 
auquel auraient droit les 
membres du conseil 
municipal composé dans les 
conditions prévues au 
même II. 

 

  « II. —  Lorsqu’il est 
fait application du présent II, 
l’arrêté du représentant de 
l’État dans le département 
attribue à chaque ancienne 
commune un nombre de 
sièges en application de la 
représentation 
proportionnelle au plus fort 
reste des populations 
municipales. 

« II. —  Lorsqu’il est 
fait application du 2°  du I du 
présent article, l’arrêté du 
représentant de l’État dans le 
département attribue à chaque 
ancienne commune un 
nombre de sièges en 
application de la 
représentation 
proportionnelle au plus fort 
reste des populations 
municipales. 

 

  « L’effectif total du 
conseil municipal ne peut 
dépasser soixante-neuf 

Supprimé 
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membres.  

  « Il ne peut être 
attribué à une ancienne 
commune un nombre de 
sièges supérieur au nombre 
de ses conseillers municipaux 
en exercice et inférieur au 
nombre de son maire et de 
ses adjoints en exercice. Si 
nécessaire, il lui est attribué 
un ou plusieurs sièges 
complémentaires, pouvant 
conduire le cas échéant 
l’effectif total au-delà de la 
limite fixée au deuxième 
alinéa du présent II. » 

« Il ne peut être 
attribué à une ancienne 
commune un nombre de 
sièges supérieur au nombre 
de ses conseillers municipaux 
en exercice et inférieur au 
nombre de son maire et de 
ses adjoints en exercice. 

   « L’effectif total du 
conseil ne peut dépasser 
soixante-neuf membres, sauf 
dans le cas où la désignation 
des maires et adjoints des 
anciennes communes rend 
nécessaire l’attribution de 
sièges supplémentaires. » 

 L’article L. 2113-8 du 
code général des collectivités 
territoriales est ainsi modifié : 

II. —
  L’article L. 2113-8 du 
même code est ainsi rédigé : 

II. —  (Alinéa sans 
modification) 

 

 1° Avant le premier 
alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

1° Supprimé 1° Suppression 
maintenue 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Art. L. 2113-7. —

  Cf supra 

« Jusqu’au prochain 
renouvellement du conseil 
municipal et par délibérations 
concordantes des conseils 
municipaux des communes 
concernées, l’ensemble des 
membres en exercice des 
anciens conseils municipaux 
entrent dans la composition 
du conseil municipal de la 
commune nouvelle. Dans ce 
cas, le dernier alinéa de 
l’article L. 2113-7 ne 
s’applique pas. » ; 

  

 
Art. L. 2113-8. —

  Jusqu’au prochain 
renouvellement du conseil 
municipal, le nombre de 
conseillers provenant de 
chacun des anciens conseils 
municipaux est proportionnel, 
suivant la règle du plus fort 

2° Au début du 
premier alinéa, sont insérés 
les mots : « À défaut et ». 

« Art. L. 2113-8. —
  Lors du premier 
renouvellement suivant la 
création de la commune 
nouvelle, le conseil municipal 
comporte un nombre de 
membres égal au nombre 
prévu à l’article L. 2121-2 
pour une commune 

« Art. L. 2113-8. —
  Lors du premier 
renouvellement général des 
conseils municipaux suivant 
la création de la commune 
nouvelle, le conseil municipal 
comporte un nombre de 
membres égal au nombre 
prévu à l’article L. 2121-2 
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reste, au nombre des électeurs 
inscrits. 

appartenant à la strate de 
population immédiatement 
supérieure. 

pour une commune 
appartenant à la strate 
démographique 
immédiatement supérieure. 

Cette répartition 
s’opère en prenant pour base 
de calcul un effectif de 
soixante-neuf sièges au total 
mais elle ne peut conduire à 
attribuer à l’une des 
anciennes communes un 
nombre de sièges supérieur à 
celui de ses conseillers en 
exercice. 

 « Le montant cumulé 
des indemnités des membres 
du conseil municipal de la 
commune nouvelle ne peut 
excéder le montant cumulé 
des indemnités maximales 
auxquelles auraient droit les 
membres du conseil 
municipal d’une commune 
appartenant à la même strate 
de population. » 

« Le montant cumulé 
des indemnités des membres 
du conseil municipal de la 
commune nouvelle ne peut 
excéder le montant cumulé 
des indemnités maximales 
auxquelles auraient droit les 
membres du conseil 
municipal d’une commune 
appartenant à la même strate 
démographique. » 

Si, par application des 
deux alinéas précédents, une 
ancienne commune n’obtient 
pas un nombre de sièges 
permettant la désignation du 
maire et des adjoints, le ou 
les sièges qui doivent lui être 
attribués en sus à cet effet 
viennent en complément de la 
répartition effectuée. 

   

La désignation se fait 
dans l’ordre suivant : maire, 
adjoints dans l’ordre de leur 
élection, conseillers dans 
l’ordre du tableau. 

   

  III (nouveau). —
  L’article L. 2114-1 du 
même code est ainsi modifié : 

III. —  (Sans 
modification) 

 

Art. 2114-1. —
  Lorsque le rachat, en 
exécution de dispositions 
législatives ou de décisions 
légales, de tout ou partie du 
territoire d’une commune a 
eu pour effet de rendre la vie 
communale impossible, la 
suppression de la commune 
et son rattachement à une ou 
plusieurs autres communes 
sont prononcés par décret en 
Conseil d’État, selon la 
procédure prévue par les 
articles L. 2113-7 et L. 2113-
8, en tant que leurs 
dispositions ne sont pas 
contraires à celles du présent 
chapitre.  

 1° Au premier alinéa, 
les références : « par les 
articles L. 2113-7 et 
L. 2113-8 » sont remplacées 
par la référence : « au 
chapitre III du présent titre 
Ier » et le mot : « leurs » est 
remplacé par le mot : 
« ces » ; 

 

En cas de dispersion 
des habitants de la commune, 
l’enquête est remplacée par 
deux publications, à huit 

 2° Le deuxième alinéa 
est supprimé. 
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jours d’intervalle, dans un 
journal d’annonces légales du 
département. Les habitants 
ont un délai de quinze jours, à 
partir de la seconde 
publication, pour adresser 
leurs observations au 
représentant de l’État dans le 
département. 

À défaut du conseil 
municipal, la commission 
municipale prévue à l’article 
L. 2114-2 formule 
valablement son avis. 

Article 1er bis (nouveau) Article 1er bis 

L’article L. 2113-6 du 
code général des collectivités 
territoriales est ainsi modifié : 

(Alinéa sans 
modification) 

1° Au début, il est 
ajouté un I ainsi rédigé : 

(Alinéa sans 
modification) 

« I. —  Lorsque la 
création d’une commune 
nouvelle est demandée dans 
les conditions prévues à 
l’article L. 2113-2 et que les 
conseils municipaux de toutes 
les communes concernées ne 
se sont pas prononcés en 
faveur d’un même nom pour 
la commune nouvelle, le 
représentant de l’État dans le 
département soumet pour avis 
à chaque conseil municipal 
des communes concernées 
une ou plusieurs propositions 
de nom. À compter de sa 
notification, le conseil 
municipal dispose d’un délai 
d’un mois pour émettre un 
avis sur cette proposition. » ; 

« I. —  En l’absence 
d’accord des conseils 
municipaux de toutes les 
communes concernées par la 
demande de création d’une 
commune nouvelle sur le 
nom de celle-ci, le 
représentant de l’État dans le 
département soumet pour avis 
à chacun d’entre eux une 
proposition de nom. À 
compter de sa notification, le 
conseil municipal dispose 
d’un délai d’un mois pour 
émettre un avis sur cette 
proposition. À défaut de 
délibération dans ce délai, 
son avis est réputé 
favorable. » ; 

Art. L. 2113-6. —
  L’arrêté du représentant de 
l’État dans le département 
prononçant la création de la 
commune nouvelle en 
détermine la date et en 
complète, en tant que de 
besoin, les modalités. 

2° Au début du 
premier alinéa, est ajoutée la 
mention : « II. — » ; 

2° Le premier alinéa 
est ainsi modifié : 

a) Au début, est
ajoutée la mention : « II. —
 » ; 

3° Au premier alinéa, 
les mots : « en détermine la 
date » sont remplacés par les 
mots : « détermine le nom de 

b) Les mots : « en
détermine la date » sont 
remplacés par les mots : 
« détermine le nom de la 
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la commune nouvelle, le cas 
échéant au vu des avis émis 
par les conseils municipaux, 
fixe la date de création ». 

commune nouvelle, le cas 
échéant au vu des avis émis 
par les conseils municipaux, 
fixe la date de création ».  

 

 Article 2 Article 2 Article 2 

 (Dispositions déclarées 
irrecevables au regard de 

l’article 40 de la Constitution 
avant l’adoption du texte  

de la commission) 

  

  I A (nouveau). —
  Après le mot : « délégué », 
la fin du 1° de l’article 
L. 2113-11 du même code est 
supprimée. 

I A. —  (Sans 
modification) 

 

Art. L. 2122-2. —  Le 
conseil municipal détermine 
le nombre des adjoints au 
maire sans que ce nombre 
puisse excéder 30 % de 
l’effectif légal du conseil 
municipal. 

L’article L. 2122-2 du 
même code est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

I. —
  L’article L. 2113-13 du 
même code est ainsi modifié : 

I. —  Après 
l’article L. 2113-11, il est 
inséré un article L. 2113-11-1 
ainsi rédigé : 

 « Toutefois, dans une 
commune nouvelle, chaque 
maire d’une commune 
déléguée étant également 
adjoint au maire de la 
commune nouvelle, le seuil 
résultant de l’application du 
premier alinéa peut être 
augmenté du nombre de 
maires délégués. » 

1° Au début, il est 
ajouté un I ainsi rédigé : 

Alinéa supprimé 

 

Art. L. 2123-24. —  . .  
. .  . .  . .  . .   

L’article L. 2123-24 
du même code est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

« I. —  Le maire 
délégué est élu par le conseil 
municipal de la commune 
nouvelle parmi ses membres, 
dans les conditions fixées à 
l’article L. 2122-7. 

« Art. L. 2113-11-1. 
—  Le maire délégué est élu 
par le conseil municipal de la 
commune nouvelle parmi ses 
membres, dans les conditions 
fixées à l’article L. 2122-7. 

  « Par dérogation, le 
maire de l’ancienne 
commune en fonction au 
moment de la création de la 
commune nouvelle devient de 
droit maire délégué jusqu’au 
prochain renouvellement du 
conseil municipal. 

« Par dérogation, le 
maire de l’ancienne 
commune en fonction au 
moment de la création de la 
commune nouvelle devient de 
droit maire délégué jusqu’au  
renouvellement général des 
conseils municipaux suivant 
la création de la commune 
nouvelle. 

  « Les fonctions de 
maire de la commune 
nouvelle et de maire délégué 

« Les fonctions de 
maire de la commune 
nouvelle et de maire délégué 
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sont incompatibles, sauf 
lorsqu’il est fait application 
du deuxième alinéa du 
présent I. » ; 

sont incompatibles, sauf 
lorsqu’il est fait application 
du deuxième alinéa. » ; 

V. —  Par dérogation 
au I, dans les communes de 
20 000 habitants au moins, 
lorsqu’un adjoint a 
interrompu toute activité 
professionnelle pour exercer 
son mandat et que le maire 
lui retire les délégations de 
fonctions qu’il lui avait 
accordées, la commune 
continue de lui verser, dans 
les cas où il ne retrouve pas 
d’activité professionnelle et 
pendant trois mois au 
maximum, l’indemnité de 
fonction qu’il percevait avant 
le retrait de la délégation. 

   

  1° bis (nouveau) Au 
début du premier alinéa, est 
ajoutée la mention : « II. —
  » ; 

1° bis Supprimé 

 

 
 
Art. L. 2113-1. —

 Cf. annexe 

« Pour les communes 
nouvelles créées en 
application de l’article 
L. 2113-1, le montant 
maximum de l’enveloppe 
relative aux indemnités des 
adjoints, ne peut excéder le 
montant total cumulé 
maximal des indemnités des 
adjoints des anciennes 
communes composant cette 
commune nouvelle. » 

2° Le second alinéa 
est ainsi rédigé : 

II. —  Le second 
alinéa de l’article L. 2113-13 
du même code est ainsi 
rédigé : 

Art. L. 2113-16. —
  Le conseil de la commune 
déléguée est présidé par le 
maire délégué.  

 « Le maire délégué 
exerce également les 
fonctions d’adjoint au maire 
de la commune nouvelle, sans 
être comptabilisé au titre de 
la limite fixée à l’article 
L. 2122-2. » 

 

Le maire de l’ancienne 
commune en fonction au 
moment de la création de la 
commune nouvelle devient de 
droit maire délégué jusqu’au 
prochain renouvellement du 
conseil municipal.  

 II (nouveau). —  Le 
second alinéa de 
l’article L. 2113-16 du même 
code est supprimé. 

III. —  (Sans 
modification) 

 

  III. —  Le second 
alinéa de l’article L. 2113-19 
du même code est complété 

IV. —  (Alinéa sans 
modification) 
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par une phrase ainsi rédigée :  

  « Le montant cumulé 
des indemnités des adjoints 
de la commune nouvelle et 
des maires délégués ne peut 
excéder le montant cumulé 
des indemnités maximales 
susceptibles d’être allouées 
aux adjoints d’une commune 
appartenant à la même strate 
de population que la 
commune nouvelle et des 
indemnités maximales 
susceptibles d’être allouées 
aux maires de communes 
appartenant aux mêmes 
strates de population que les 
communes déléguées. » 

« Le montant cumulé 
des indemnités des adjoints 
de la commune nouvelle et 
des maires délégués ne peut 
excéder le montant cumulé 
des indemnités maximales 
susceptibles d’être allouées 
aux adjoints d’une commune 
appartenant à la même strate 
démographique que la 
commune nouvelle et des 
indemnités maximales 
susceptibles d’être allouées 
aux maires de communes 
appartenant aux mêmes 
strates démographiques que 
les communes déléguées. » 

 Article 3 Article 3 Article 3 

 Après l’article 
L. 2113-12 du code général 
des collectivités territoriales, 
il est inséré un article 
L. 2113-12-1 ainsi rédigé : 

Après l’article 
L. 2113-12 du même code, il 
est inséré un article 
L. 2113-12-1 ainsi rédigé : 

(Sans modification) 

 

 

 « Art. L. 2113-12-1. —
  Il peut être créé, par 
décision du conseil municipal 
de la commune nouvelle, une 
instance de consultation et de 
coordination dénommée 
“Conférence municipale” au 
sein de laquelle il est débattu 
de tous sujets intéressant le 
territoire de la commune 
nouvelle. Cette instance est 
présidée par le maire et 
comprend les maires 
délégués. 

« Art. L. 2113-12-1. —
  Le conseil municipal d’une 
commune nouvelle peut 
instituer une conférence 
municipale, présidée par le 
maire et comprenant les 
maires délégués, au sein de 
laquelle peut être débattu 
toute question de 
coordination de l’action 
publique sur le territoire de la 
commune nouvelle. 

 

 « Elle se réunit au 
moins une fois par an sur 
convocation de son 
président. » 

« La conférence 
municipale se réunit au moins 
une fois par an, sur 
convocation de son 
président. » 

 

 Article 4 Article 4 Article 4 

 À la première phrase 
du premier alinéa de l’article 
L. 2113-10 du même code, 
après le mot : « contraire », 
sont insérés les mots : « à la 
majorité des deux tiers ». 

Le premier alinéa de 
l’article L. 2113-10 du même 
code est ainsi modifié : 

L’article L. 2113-10 
du même code est ainsi 
modifié : 
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   I. — Le premier alinéa 
est ainsi modifié : 

 
 
 
 
Art. L. 2113-10. —

  Dans un délai de six mois à 
compter de la création de la 
commune nouvelle, des 
communes déléguées 
reprenant le nom et les 
limites territoriales de 
l’ensemble des anciennes 
communes dont la commune 
nouvelle est issue sont 
instituées au sein de celle-ci, 
sauf délibération contraire du 
conseil municipal de la 
commune nouvelle. Ce 
conseil municipal peut 
décider la suppression des 
communes déléguées dans un 
délai qu’il détermine. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1° La première phrase 
est ainsi modifiée : 

a) (nouveau) Au 
début, les mots : « Dans un 
délai de six mois à compter 
de la création de la commune 
nouvelle, » sont supprimés ; 

b) À la fin, les mots : 
« délibération contraire du 
conseil municipal de la 
commune nouvelle », sont 
remplacés par les mots : 
« lorsque les délibérations 
concordantes des conseils 
municipaux prises en 
application de 
l’article L. 2113-2 ont exclu 
leur création » ; 

1° (Sans modification) 

 

  2° (nouveau) Au début 
de la seconde phrase, les 
mots : « Ce conseil 
municipal » sont remplacés 
par les mots : « Le conseil 
municipal de la commune 
nouvelle ». 

2° (Sans modification) 

 

La commune nouvelle 
a seule la qualité de 
collectivité territoriale. 

   

   II. (nouveau) — Après 
le premier alinéa, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 

   « La création d’une 
commune nouvelle par fusion 
de communes dont une au 
moins est une commune 
nouvelle est sans effet sur les 
communes déléguées 
existantes, sauf décision 
contraire des conseils 
municipaux dans les 
conditions prévues au 
premier alinéa. » 

  Article 4 bis (nouveau) Article 4 bis 

  L’article L. 2113-4 du 
même code est ainsi modifié : 

(Sans modification) 
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Art. L. 2113-4. —
  Lorsque les communes 
concernées par une demande 
de création d’une commune 
nouvelle ne sont pas situées 
dans le même département ou 
dans la même région, la 
décision de création ne peut 
être prise qu’après 
modification des limites 
territoriales des départements 
ou régions concernés par 
décret en Conseil d’État pris 
après accord des conseils 
généraux et des conseils 
régionaux concernés. Le 
ministre chargé des 
collectivités territoriales 
notifie à chaque conseil 
général concerné et, le cas 
échéant, à chaque conseil 
régional concerné le projet de 
création de la commune 
nouvelle, les délibérations 
des conseils municipaux 
concernés ainsi que le résultat 
des consultations organisées 
en application de l’article 
L. 2113-3 À compter de cette 
notification, les conseils 
généraux et régionaux 
disposent d’un délai de deux 
mois pour se prononcer. À 
défaut de délibération dans ce 
délai, leur décision est 
réputée favorable. À défaut 
d’accord, les limites 
territoriales des départements 
ou régions ne peuvent être 
modifiées que par la loi. 

  
 
 
 
 
 
 
1° À la première 

phrase, les mots : « après 
accord » sont remplacés par 
les mots : « , en l’absence de 
délibérations contraires et 
motivées » ; 

 
 
 
 
2° À la deuxième 

phrase, après les mots : 
« ainsi que », sont insérés les 
mots : « , le cas échéant, » ; 

 
 
 
3° Au début de la 

dernière phrase, les mots : 
« À défaut d’accord » sont 
remplacés par les mots : 
« Lorsqu’un conseil général 
ou un conseil régional a 
adopté une délibération 
motivée s’opposant à cette 
modification ». 

 

 Section 2 Section 2 Section 2 

 Mieux prendre en compte les 
spécificités de la commune 

nouvelle 
dans les documents 

d’urbanisme 

Mieux prendre en compte les 
spécificités de la commune 

nouvelle 
dans les documents 

d’urbanisme 

Mieux prendre en compte les 
spécificités de la commune 

nouvelle 
dans les documents 

d’urbanisme 

   
Article 5 A (nouveau) 

   L’article L. 321-2 du 
code de l’environnement est 
complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

   « En cas de création 
d’une commune nouvelle en 
application de l’article 
L. 2113-2 du code général 
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des collectivités territoriales, 
seul le territoire des 
anciennes communes la 
composant considérées 
comme communes littorales 
au sens du présent article est 
soumis aux dispositions du 
chapitre VI du titre IV du 
livre Ier du code de 
l’urbanisme. » 

Code de l’urbanisme Article 5 Article 5 Article 5 

L’article L. 123-1-3 
du code de l’urbanisme est 
complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

L’article L. 123-1-1-1 
du code de l’urbanisme est 
ainsi modifié : 

(Sans modification) 

Art. L. 123-1-3. —  Le 
projet d’aménagement et de 
développement durables 
définit les orientations 
générales des politiques 
d’aménagement, 
d’équipement, d’urbanisme, 
de paysage, de protection des 
espaces naturels, agricoles et 
forestiers, et de préservation 
ou de remise en bon état des 
continuités écologiques. 

1° (nouveau) Au début 
du premier alinéa, est ajoutée 
la mention : « I. —  » ; 

Le projet 
d’aménagement et de 
développement durables 
arrête les orientations 
générales concernant 
l’habitat, les transports et les 
déplacements, le 
développement des 
communications numériques, 
l’équipement commercial, le 
développement économique 
et les loisirs, retenues pour 
l’ensemble de l’établissement 
public de coopération 
intercommunale ou de la 
commune. 

Il fixe des objectifs 
chiffrés de modération de la 
consommation de l’espace et 
de lutte contre l’étalement 
urbain. 

« Il peut prendre en 
compte les spécificités des 
anciennes communes 
notamment paysagères, 

2° Il est ajouté un II 
ainsi rédigé : 
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architecturales, patrimoniales 
et environnementales, 
lorsqu’il existe une ou 
plusieurs communes 
nouvelles. » 

  « II. — Lorsque le 
périmètre d’un plan local 
d’urbanisme comprend des 
communes déléguées, le plan 
local d’urbanisme peut 
comporter des plans de 
secteur qui couvrent chacun 
l’intégralité du territoire 
d’une ou de plusieurs 
communes déléguées et qui 
précisent les orientations 
d’aménagement et de 
programmation ainsi que le 
règlement spécifiques à ce 
secteur. 

 

  « Le conseil de la 
commune déléguée ou le 
conseil municipal de la 
commune nouvelle peuvent 
demander à ce que le 
territoire d’une ou de 
plusieurs communes 
déléguées soit couvert par un 
plan de secteur. Après un 
débat au sein de l’organe 
délibérant chargé de 
l’élaboration du plan local 
d’urbanisme, cet organe 
délibère sur l’opportunité 
d’élaborer ce plan. » 

 

Loi n° 2010-788 du 
12 juillet 2010 portant 

engagement national pour 
l’environnement 

Article 6 Article 6 Article 6 

Art. 19. —  . .  . .  . .  . 
.  . .  . .  . .  .  

L’article 19 de la loi 
n° 2010-788 du 12 juillet 
2010 portant engagement 
national pour 
l’environnement est complété 
par l’alinéa suivant : 

I. —
  L’article L. 123-1-1 du 
même code est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

(Sans modification) 

 

 

V. —  Le présent 
article entre en vigueur six 
mois après la promulgation 
de la présente loi, le cas 
échéant après son intégration 
à droit constant dans une 
nouvelle rédaction du livre 
Ier du code de l’urbanisme à 
laquelle il pourra être procédé 
en application de l’article 25 
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de la présente loi. 

Toutefois, les plans 
locaux d’urbanisme en cours 
d’élaboration ou de révision 
approuvés avant le 1er juillet 
2013 dont le projet de plan a 
été arrêté par l’organe 
délibérant de l’établissement 
public de coopération 
intercommunale ou le conseil 
municipal avant le 1er juillet 
2012 peuvent opter pour 
l’application des dispositions 
antérieures. 

   

Les plans locaux 
d’urbanisme approuvés avant 
la date prévue au premier 
alinéa et ceux approuvés ou 
révisés en application du 
deuxième alinéa demeurent 
applicables. Ils intègrent les 
dispositions de la présente loi 
lors de leur prochaine 
révision et au plus tard le 1er 
janvier 2017. 

   

Les plans locaux 
d’urbanisme approuvés après 
l’entrée en vigueur du présent 
article qui n’entrent pas dans 
le champ d’application du 
deuxième alinéa sont soumis 
aux dispositions de la 
présente loi. Toutefois, par 
dérogation au premier alinéa 
du II de l’article L. 123-1 du 
code de l’urbanisme, les 
plans locaux d’urbanisme en 
cours d’élaboration par un 
établissement public de 
coopération intercommunale 
dans un périmètre qui ne 
comprend pas l’ensemble des 
communes membres de 
l’établissement public 
peuvent être approuvés dans 
ce périmètre jusqu’à la fin 
d’un délai de trois ans à 
compter de la date de 
publication de la présente loi. 
Après leur approbation, ils 
sont soumis aux dispositions 
du dernier alinéa du présent 
V. 

   

Les plans locaux 
d’urbanisme des communes 
membres d’un établissement 
public de coopération 
intercommunale compétent et 
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le programme local de 
l’habitat de cet établissement 
demeurent applicables 
jusqu’à l’approbation d’un 
plan local d’urbanisme 
intercommunal tenant lieu, le 
cas échéant, de programme 
local de l’habitat ou de plan 
de déplacements urbains. Il 
en est de même du plan de 
déplacements urbains de 
l’établissement public de 
coopération intercommunale 
lorsque celui-ci est autorité 
organisatrice des transports 
urbains. Pendant un délai de 
trois ans à compter de la date 
de publication de la présente 
loi, ils peuvent évoluer en 
application de l’ensemble des 
procédures définies par le 
code de l’urbanisme, le code 
de la construction et de 
l’habitation et le code des 
transports. 

Code de l’urbanisme    

 
 

 

 

 

Art. L. 123-13-1 à 
L. 123-14 et L. 123-14-2. —
  Cf. annexe 

« Sans préjudice des 
dispositions de l’article 
L. 123-1 du code de 
l’urbanisme, les documents 
d’urbanisme approuvés ou 
révisés par les conseils 
municipaux des anciennes 
communes avant la date de la 
création de la commune 
nouvelle demeurent 
applicables jusqu’à 
l’élaboration du document 
d’urbanisme de la commune 
nouvelle. » 

« En cas de création 
d’une commune nouvelle, les 
dispositions des plans locaux 
d’urbanisme applicables aux 
anciennes communes restent 
applicables. Elles peuvent 
être modifiées, selon les 
procédures prévues aux 
articles L. 123-13-1 à 
L. 123-13-3, ainsi qu’aux 
articles L. 123-14 et 
L. 123-14-2, jusqu’à 
l’approbation ou la révision 
d’un plan local d’urbanisme 
couvrant l’intégralité du 
territoire de la commune 
nouvelle. La procédure 
d’élaboration ou de révision 
de ce dernier plan est engagée 
au plus tard lorsqu’un des 
plans locaux d’urbanisme 
applicables sur le territoire de 
la commune nouvelle doit 
être révisé. » 

 

  II (nouveau). —
  L’article L. 124-2 du même 
code est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

  « En cas de création 
d’une commune nouvelle, les 
dispositions des cartes 
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communales applicables aux 
anciennes communes restent 
applicables. Elles peuvent 
être révisées ou modifiées 
jusqu’à l’approbation d’une 
carte communale ou d’un 
plan local d’urbanisme 
couvrant l’intégralité du 
territoire de la commune 
nouvelle. » 

 Section 3 Section 3 Section 3 

 Commune nouvelle et 
intercommunalité 

Commune nouvelle et 
intercommunalité 

Commune nouvelle et 
intercommunalité 

 Article 7 Article 7 Article 7 

Code général des 
collectivités territoriales 

L’article L. 2113-9 du 
code général des collectivités 
territoriales est ainsi modifié : 

L’article L. 2113-9 du 
code général des collectivités 
territoriales est ainsi modifié : 

I. — L’article 
L. 2113-9 du code général 
des collectivités territoriales 
est ainsi modifié : 

Art. L. 2113-9. —
  Une commune nouvelle 
regroupant toutes les 
communes membres d’un ou 
plusieurs établissements 
publics de coopération 
intercommunale ou créée à 
partir de toutes les communes 
membres d’un établissement 
public de coopération 
intercommunale et d’une ou 
plusieurs communes non 
précédemment membres d’un 
établissement public de 
coopération intercommunale 
peut adhérer à un 
établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre à compter 
du 1er janvier de la deuxième 
année suivant celle de sa 
création. 

« Une commune 
nouvelle doit adhérer à un 
établissement de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre dans un délai maximal 
de vingt-quatre mois à 
compter de la date de sa 
création. » 

1° Après les trois 
premières occurrences du 
mot : « intercommunale », 
sont insérés les mots : « à 
fiscalité propre » ; 

2° Les mots : « peut 
adhérer » sont remplacés par 
le mot : « adhère » ; 

3° À la fin, les mots : 
« à compter du 1er janvier de 
la deuxième année suivant 
celle de sa création » sont 
remplacés par les mots : 
« avant le prochain 
renouvellement général des 
conseils municipaux et au 
plus tard vingt-quatre mois 
après la date de sa création ». 

1° (Sans modification) 
 
 
 
 
 
2° (Sans modification) 

 
 
3° (Sans modification) 

 

 

 

 

 

 

  II (nouveau). — Le I 
de l’article L. 2113-5 du 
même code est ainsi 
modifié :  

Art. 2113-5. —  I. —
  En cas de création d'une 
commune nouvelle en lieu et 
place de communes 
appartenant à un même 
établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre, l'arrêté 

  1° Le début 
du premier alinéa est ainsi 
rédigé :   

« En cas de création 
d’une commune nouvelle 
regroupant toutes les 
communes membres d’un ou 
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portant création de ladite 
commune nouvelle emporte 
également suppression de 
l'établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre dont étaient 
membres les communes 
intéressées. 

plusieurs établissements 
publics de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre, l’arrêté... (le reste 
sans changement) » ;  

L'ensemble des biens, 
droits et obligations de 
l'établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre supprimé et 
des communes dont est issue 
la commune nouvelle est 
transféré à cette dernière. 

  2° Au deuxième 
alinéa, les mots : « de 
l’établissement public » sont 
remplacés par les mots : « du 
ou des établissements 
publics » ;   

La création de la 
commune nouvelle entraîne 
sa substitution dans toutes les 
délibérations et dans tous les 
actes pris par l'établissement 
public de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre supprimé et par les 
communes qui en étaient 
membres. 

  3° Au troisième 
alinéa, les mots : « pris par 
l’établissement public » sont 
remplacés par les mots : 
« pris par le ou les 
établissements publics » ;   

Les contrats sont 
exécutés dans les conditions 
antérieures jusqu'à leur 
échéance, sauf accord 
contraire des parties. Les 
cocontractants sont informés 
de la substitution de personne 
morale par la commune 
nouvelle. La substitution de 
personne morale dans les 
contrats conclus par 
l'établissement public de 
coopération intercommunale 
supprimé et les communes 
n'entraîne aucun droit à 
résiliation ou à indemnisation 
pour le cocontractant. 

  4° À la dernière 
phrase du quatrième alinéa, 
les mots : « conclus par 
l’établissement public » sont 
remplacés par les mots : 
« conclus par le ou les 
établissements publics » ;   

   5° À l’avant-dernier 
alinéa, le début de la 
première phrase est ainsi 
rédigé : 

   « L’ensemble des 
personnels du ou des 
établissements publics de 
coopération 
intercommunale... (le reste 
sans changement) » ; 
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   6° Au dernier alinéa, 
les mots : « substituée à 
l’établissement public », sont 
remplacés par les mots : 
« substituée à ou aux 
établissements publics ». 

 Section 4 Section 4 Section 4 

 Dispositions fiscales et 
incitations financières 

Dispositions fiscales et 
incitations financières 

Division et intitulé 
supprimés 

Dispositions fiscales et 
incitations financières 

Division et intitulé 
supprimés 

 Article 8 Article 8 Article 8 

Art. L. 2113-5. —
  I. — (…) 

 

L’article L. 5210-2 du 
même code est complété par 
les deux alinéas suivants : 

L’avant-dernier alinéa 
du II et le premier alinéa 
du III de l’article L. 2113-5 
du même code sont ainsi 
modifiés : 

La seconde phrase du 
troisième alinéa du II et la 
seconde phrase du premier 
alinéa du III de l’article 
L. 2113-5 du même code sont 
ainsi modifiées : 

II. —  Lorsque la 
commune nouvelle est issue 
de communes contiguës 
membres d'établissements 
publics de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre distincts, le conseil 
municipal de la commune 
nouvelle délibère dans le 
mois de sa création sur 
l'établissement public dont 
elle souhaite être membre.  

   

En cas de désaccord 
du représentant de l'Etat dans 
le département, dans un délai 
d'un mois à compter de la 
délibération, celui-ci saisit la 
commission départementale 
de la coopération 
intercommunale d'un projet 
de rattachement de la 
commune nouvelle à un autre 
établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre auquel 
appartenait une des 
communes dont la commune 
nouvelle est issue. La 
commission dispose d'un 
délai de trois mois à compter 
de sa saisine pour se 
prononcer. A défaut de 
délibération, celle-ci est 
réputée favorable à la 
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proposition du représentant 
de l'Etat dans le département. 
La commune nouvelle ne 
devient membre de 
l'établissement public en 
faveur duquel elle a délibéré 
que si la commission 
départementale s'est 
prononcée en ce sens à la 
majorité des deux tiers de ses 
membres. En l'absence d'une 
telle décision, elle devient 
membre de l'établissement 
public de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre désigné par le 
représentant de l'Etat dans le 
département.  

Un arrêté du 
représentant de l'Etat dans le 
département prononce le 
rattachement de la commune 
nouvelle à un établissement 
public. Jusqu'à cet arrêté, la 
commune nouvelle reste 
membre de chacun des 
établissements publics 
auxquels les communes 
appartenaient dans la limite 
du territoire de celles-ci.  

« Les communes 
déléguées d’une commune 
nouvelle restent membres des 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
auxquelles elles appartenaient 
jusqu’au rattachement de la 
commune nouvelle à un 
établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre. 

 
 
 
1° À la seconde 

phrase, après les mots : 
« jusqu’à », sont insérés les 
mots : « l’entrée en vigueur 
de » ; 

2° Est ajoutée une 
phrase ainsi rédigée : 

 
 
 
 
1° Après le mot : 

« Jusqu’à », sont insérés les 
mots : « l’entrée en vigueur 
de » ; 

2° Après le mot : 
« arrêté », sont insérés les 
mots : « , par dérogation à 
l’article L. 5210-2 » ; 

    

 « À titre transitoire, 
les taux de fiscalité votés par 
les établissements publics de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre auxquels 
appartenaient les communes 
déléguées visées au précédent 
alinéa continuent de 
s’appliquer sur le territoire de 
chacune d’entre elles 
jusqu’au rattachement de la 
commune nouvelle à un 
établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre. » 

« Jusqu’à l’entrée en 
vigueur de cet arrêté, les 
conseillers communautaires 
représentant les anciennes 
communes en fonction à la 
date de création de la 
commune nouvelle restent 
membres de l’organe 
délibérant de l’établissement 
public et les taux de fiscalité 
votés par les établissements 
publics de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre auxquels les anciennes 
communes appartenaient 
continuent de s’appliquer sur 
le territoire de celles-ci. » 

3° Sont ajoutés les 
mots : « et les conseillers 
communautaires représentant 
les anciennes communes en 
fonction à la date de création 
de la commune nouvelle 
restent membres de l’organe 
délibérant de l’établissement 
public ». 

 

Le retrait du ou des 
autres établissements publics 
de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre s'effectue dans les 
conditions prévues à l'article 
L. 5211-25-1. Il vaut 
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réduction du périmètre des 
syndicats mixtes dont le ou 
les établissements publics 
précités sont membres, dans 
les conditions fixées au 
troisième alinéa de l'article 
L. 5211-19. 

III. — Par dérogation 
au II, si l'une des communes 
contiguës dont est issue la 
commune nouvelle est 
membre d'une communauté 
urbaine ou d'une métropole, 
un arrêté du représentant de 
l'Etat dans le département 
prononce le rattachement de 
la commune nouvelle à cette 
communauté urbaine ou à 
cette métropole. Jusqu'à cet 
arrêté, la commune nouvelle 
reste membre de chacun des 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
auxquels les communes 
appartenaient dans la limite 
du territoire de celles-ci.  

   

Le retrait du ou des 
autres établissements publics 
de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre s'effectue dans les 
conditions prévues à l'article 
L. 5211-25-1. Il vaut 
réduction du périmètre des 
syndicats mixtes dont le ou 
les établissements publics 
précités sont membres, dans 
les conditions fixées au 
troisième alinéa de l'article 
L. 5211-19.  

   

(…)  
Section 4 Section 4 

  Dispositions fiscales et 
incitations financières 

Division et intitulé 
nouveaux 

Dispositions fiscales et 
incitations financières 

 

   
Article 9 A (nouveau) 

   Avant l’article 
L. 5211-56 du code général 
des collectivités territoriales, 
il est inséré un article 
L. 5211-55 ainsi rédigé : 
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« Art. L. 5211-55. —
 Jusqu’à l’entrée en vigueur 
de l’arrêté du représentant de 
l’État dans le département 
prononçant le rattachement 
d’une commune nouvelle à 
un établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre, en 
application des II et III de 
l’article L. 2113-5, les taux 
de fiscalité votés par les 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre auxquels les 
anciennes communes 
appartenaient continuent de 
s’appliquer sur le territoire de 
celles-ci. » 

Code général des impôts Article 9 Article 9 Article 9 

L’article 1638 du code 
général des impôts est ainsi 
modifié : 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

1° Le I est ainsi 
modifié : 

1° (Alinéa sans 
modification) 

Art. 1638. —  I. En 
cas de création de commune 
nouvelle, des taux 
d’imposition différents, en ce 
qui concerne chacune des 
taxes mises en recouvrement 
en vertu des 1° à 4° du I de 
l’article 1379, peuvent être 
appliqués, selon le territoire 
des communes préexistantes, 
pour l’établissement des 
douze premiers budgets de la 
commune nouvelle. Toutefois 
cette procédure d’intégration 
fiscale progressive doit être 
précédée d’une 
homogénéisation des 
abattements appliqués pour le 
calcul de la taxe d’habitation. 
Cette décision est prise, soit 
par le conseil municipal de la 
commune nouvelle, soit en 
exécution de délibérations de 
principe concordantes prises 
antérieurement à la création 
de la commune nouvelle par 
les conseils municipaux des 
communes intéressées. La 
procédure d’intégration 

a) À la première
phrase du premier alinéa, le 
mot : « douze » est 
supprimé ; 

a) Supprimé
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fiscale progressive est 
également applicable de plein 
droit sur la demande du 
conseil municipal d’une 
commune appelée à faire 
partie d’une commune 
nouvelle lorsqu’elle remplit 
la condition prévue au II. 

Les différences qui 
affectent les taux 
d’imposition appliqués sur le 
territoire des communes 
préexistantes sont réduites 
chaque année d’un treizième 
et supprimées à partir de la 
treizième année. 

 b) Le deuxième alinéa 
est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

b) Supprimé 

 

  « Sauf lorsqu’elle a 
été mise en œuvre en 
application de la dernière 
phrase du premier alinéa, la 
durée de la procédure 
d’intégration fiscale 
progressive peut être réduite 
soit en exécution de 
délibérations de principe 
concordantes prises 
antérieurement à la création 
de la commune nouvelle, soit 
par délibération du conseil 
municipal de la commune 
nouvelle. » ; 

 

 1° Après le deuxième 
alinéa, sont insérés trois 
alinéas ainsi rédigés : 

c) Après le deuxième 
alinéa, sont insérés deux 
alinéas ainsi rédigés : 

c) (Sans modification) 

 

  « Les délibérations 
mentionnées au présent I sont 
prises avant le 15 avril de la 
première année au cours de 
laquelle la création de la 
commune nouvelle produit 
ses effets au plan fiscal, dans 
les conditions prévues à 
l’article 1639 A. 

 

 « La durée de la 
procédure d’intégration 
fiscale progressive peut être 
réduite soit par délibération 
du conseil municipal de la 
commune nouvelle soit, 
lorsque la décision de 
recourir à cette procédure a 
été prise par délibérations des 
communes préexistantes, par 
délibérations concordantes de 
ces communes, soit par 
délibération du conseil 

« Lorsque la 
procédure d’intégration 
fiscale progressive n’est pas 
mise en œuvre, les taux 
respectifs de chacune des 
taxes mises en recouvrement 
en application des 1° à 4° 
du I de l’article 1379 ne 
peuvent excéder les taux 
moyens des communes 
préexistantes constatés 
l’année précédant celle au 
cours de laquelle la création 
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municipal de la commune 
appelée à faire partie de la 
commune nouvelle. 

de la commune nouvelle 
produit ses effets au plan 
fiscal, pondérés par 
l’importance relative des 
bases de ces communes. » ; 

 « Ces délibérations 
sont prises dans les 
conditions prévues à 
l’article 1639 A avant le 
15 avril de la première ou de 
la deuxième année au cours 
de laquelle la création de la 
commune nouvelle produit 
ses effets au plan fiscal. Elles 
ne peuvent être modifiées 
ultérieurement. 

Alinéa supprimé 

 

 

 « Dans le cas où ces 
délibérations ne sont pas 
prises la première année au 
cours de laquelle la création 
de la commune nouvelle 
produit ses effets au plan 
fiscal, les taux respectifs de 
chacune des taxes mises en 
recouvrement en vertu des 1° 
à 4° du I de l’article 1379 ne 
peuvent excéder les taux 
moyens des communes 
préexistantes constatés 
l’année précédente, pondérés 
par l’importance relative des 
bases de ces communes. » ; 

Alinéa supprimé  

 
Les dispositions des 

premier et deuxième alinéas 
sont également applicables 
dans le cas de réunion d’une 
section de commune ou d’une 
portion du territoire d’une 
commune à une autre 
commune. Un décret en 
Conseil d’État précise les 
conditions d’application du 
présent alinéa. 

2° Au troisième alinéa 
du I, les mots : « des premiers 
et deuxième alinéas » sont 
remplacés par les mots : « du 
présent I » ; 

d) Au dernier alinéa, 
les références : « des premier 
et deuxième alinéas », sont 
remplacées par la référence : 
« du présent I » ; 

d) Le début du dernier 
alinéa est ainsi rédigé :  

« Le présent I est 
également applicable dans le 
cas… (le reste sans 
changement). » 

 

II. —  Les dispositions 
du premier alinéa du I ne 
s’appliquent pas lorsque, 
pour chacune des taxes en 
cause, le taux d’imposition 
appliqué dans la commune 
préexistante la moins 
imposée était égal ou 
supérieur à 80 % du taux 
d’imposition correspondant 
appliqué dans la commune 
préexistante la plus imposée 
pour l’année antérieure à 
l’établissement du premier 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
2° Après le mot : 

« année », la fin du II est 
ainsi rédigée : « précédant 
celle de la création de la 
commune nouvelle. » ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
2° Supprimé 
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des douze budgets susvisés. 

3° Au premier alinéa 
du II, le mot : « douze » est 
supprimé. 

3° Supprimé 3° Suppression 
maintenue 

III. —  L’arrêté de 
création de commune 
nouvelle pris par le 
représentant de l’Etat dans le 
département ne produit ses 
effets au plan fiscal à compter 
de l’année suivante qu’à la 
condition qu’il intervienne 
avant le 1er octobre de 
l’année. 

Art. 1639 A et 
1379. —  Cf. annexe 

Article 10 Article 10 Article 10 

L’article L. 2113-20 
du code général des 
collectivités territoriales est 
ainsi modifié : 

L’article L. 2113-20 
du code général des 
collectivités territoriales est 
ainsi modifié : 

Alinéa supprimé 

Code général des 
collectivités territoriales 

1° La seconde phrase 
du premier alinéa est 
remplacée par deux phrases 
ainsi rédigées : 

1° La seconde phrase 
du premier alinéa du I est 
supprimée : 

1° Supprimé 

Art. L. 2113-20. —
  I. —  Les communes 
nouvelles mentionnées à 
l’article L. 2113-1 bénéficient 
des différentes parts de la 
dotation forfaitaire des 
communes prévues aux 
articles L. 2334-7 à L. 2334-
12. Pour une durée de trois
ans à compter du 1er janvier 
2014, les dispositions prévues 
à l’article L. 2334-7-3 ne 
s’appliquent pas aux 
communes nouvelles 
mentionnées à l’article 
L. 2113-1 regroupant une 
population inférieure ou égale 
à 10 000 habitants et créées 
avant le 1er janvier 2016 
ainsi qu’aux communes 
nouvelles créées avant le 
renouvellement général des 
conseils municipaux en 2014. 

« Les dispositions 
prévues à l’article 
L. 2334-7-3 ne s’appliquent 
pas, au cours des trois années 
suivant leur création et au 
plus tard le 1er janvier 2016, 
aux communes nouvelles 
mentionnées à l’article 
L. 2113-1 regroupant une 
population inférieure ou égale 
à 10 000 habitants, ainsi 
qu’aux communes nouvelles 
regroupant toutes les 
communes membres d’un 
établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre et 
éventuellement d’autres 
communes tiers. Ces 
dispositions s’appliquent 
également, pour une durée de 
trois ans à compter du 
1er janvier 2014, aux 
communes nouvelles 
mentionnées à l’article 
L. 2113-1 créées avant le 

Alinéa supprimé Suppression 
maintenue de l’alinéa 
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renouvellement général des 
conseils municipaux 
de 2014. » ; 

  1° bis (nouveau) Le 
même I est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

1° bis Supprimé 

 

  « Au cours des trois 
années suivant leur création, 
l’article L. 2334-7-3 ne 
s’applique pas à la dotation 
forfaitaire des communes 
nouvelles créées au plus tard 
le 1er janvier 2016 et 
regroupant une population 
inférieure ou égale 
à 10 000 habitants ou 
regroupant toutes les 
communes membres d’un ou 
de plusieurs établissements 
publics de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre. Pour une durée de 
trois ans à compter du 
1er janvier 2014, le même 
article L. 2334-7-3 ne 
s’applique pas à la dotation 
forfaitaire des communes 
nouvelles créées avant le 
renouvellement général des 
conseils municipaux 
de 2014. » ; 

I. — Les trois 
premières années suivant leur 
création, l’article L. 2334-7-3 
du code général des 
collectivités territoriales ne 
s’applique pas à la dotation 
forfaitaire des communes 
nouvelles créées au plus tard 
le 1er janvier 2016 et 
regroupant, soit une 
population inférieure ou égale 
à 10 000 habitants, soit toutes 
les communes membres d’un 
ou de plusieurs  
établissements publics de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre. Pour une 
durée de trois ans à compter 
du 1er janvier 2014, le même 
article L. 2334-7-3 ne 
s’applique pas à la dotation 
forfaitaire des communes 
nouvelles créées avant le 
renouvellement général des 
conseils municipaux de 2014. 

II. —  La dotation de 
base et la dotation 
proportionnelle à la superficie 
de ces communes sont 
calculées conformément à 
l’article L. 2334-7. 

2° Le II est complété 
par trois alinéas ainsi 
rédigés : 

2° Le II est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

2°Alinéa supprimé 

 

La première année de 
la création de la commune 
nouvelle, la population et la 
superficie prises en compte 
sont égales à la somme des 
populations et superficies des 
anciennes communes. La 
garantie prévue au 4° du I de 
l’article L. 2334-7 est 
calculée la première année 
par addition des montants 
correspondants versés aux 
anciennes communes l’année 
précédant la création, 
indexés, s’il est positif, selon 
le taux d’évolution de la 
garantie fixé par le comité 
des finances locales, et 
évolue ensuite tel que prévu 
au quatrième alinéa de ce 

   



- 91 - 

même 4°. 

 « Au cours des trois 
années suivant leur création, 
les communes nouvelles 
mentionnées à l’article 
L. 2113-1, regroupant une 
population inférieure ou égale 
à 10 000 habitants et créées 
au plus tard le 
1er janvier 2016, perçoivent 
une attribution au titre de la 
dotation forfaitaire prévue 
au I. de l’article L. 2334-7 au 
moins égale à la somme des 
dotations perçues par chacune 
des anciennes communes 
l’année précédant la création 
de la commune nouvelle. 
Lorsque ces communes 
nouvelles regroupent une 
population égale ou 
supérieure à 1 000 habitants, 
elles bénéficient d’une 
majoration de 5 % de la 
dotation forfaitaire 
déterminée comme le 
montant cumulé des dotations 
forfaitaires perçues l’année 
précédant la création de la 
commune nouvelle. 

« Au cours des trois 
années suivant leur création, 
les communes nouvelles 
créées au plus tard le 
1er janvier 2016 et regroupant 
une population inférieure ou 
égale à 10 000 habitants ou 
regroupant toutes les 
communes membres d’un ou 
de plusieurs établissements 
publics de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre perçoivent une 
attribution au titre de la 
dotation forfaitaire prévue au 
même article L. 2334-7 au 
moins égale à la somme des 
dotations perçues par chacune 
des anciennes communes 
l’année précédant la création 
de la commune nouvelle. 
En 2015 et 2016, les 
communes nouvelles créées 
avant le renouvellement 
général des conseils 
municipaux de 2014 
perçoivent une attribution au 
titre de la dotation forfaitaire 
prévue audit article L. 2334-7 
au moins égale à celle perçue 
en 2014. » ; 

II. — Les trois 
premières années suivant leur 
création, les communes 
nouvelles créées au plus tard 
le 1er janvier 2016 et 
regroupant, soit une 
population inférieure ou égale 
à 10 000 habitants, soit toutes 
les communes membres d’un 
ou de plusieurs 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre perçoivent 
une attribution au titre de la 
dotation forfaitaire prévue à 
l’article L. 2334-7 du code 
général des collectivités 
territoriales au moins égale à 
la somme des dotations 
perçues par chacune des 
anciennes communes l’année 
précédant la création de la 
commune nouvelle. En 2015 
et 2016, les communes 
nouvelles créées avant le 
renouvellement général des 
conseils municipaux de 2014 
perçoivent une attribution au 
titre de la dotation forfaitaire 
prévue audit article L. 2334-7 
au moins égale à celle perçue 
en 2014. 

 « Au cours des trois 
années suivant leur création, 
les communes nouvelles 
mentionnées à l’article 
L. 2113-1, regroupant toutes 
les communes membres d’un 
établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre et 
éventuellement d’autres 
communes tiers, et créées au 
plus tard le 1er janvier 2016, 
perçoivent une attribution au 
titre de la dotation forfaitaire 
prévue au I. de l’article 
L. 2334-7 au moins égale à la 
somme des dotations perçues 
par chacune des anciennes 
communes l’année précédant 
la création de la commune 
nouvelle. 

Alinéa supprimé Suppression de 
l’alinéa maintenue 

 « Les communes 
nouvelles mentionnées à 
l’article L. 2113-1 créées 

Alinéa supprimé Suppression de 
l’alinéa maintenue 
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avant le renouvellement 
général des conseils 
municipaux de 2014 
perçoivent en 2015 et 
en 2016 une attribution au 
titre de la dotation forfaitaire 
prévue au I. de l’article 
L. 2334-7 au moins égale à 
celle qu’elles ont perçue 
en 2014. » ; 

  2° bis (nouveau) Aprè
s le même II, il est inséré 
un II bis ainsi rédigé : 

2°Alinéa supprimé 

 

  « II bis. — Au cours 
des trois premières années 
suivant leur création, les 
communes nouvelles créées 
au plus tard le 1er janvier 
2016 et regroupant une 
population comprise 
entre 1 000 
et 10 000 habitants 
bénéficient, en outre, d’une 
majoration de 5 % de leur 
dotation forfaitaire calculée 
dès la première année dans 
les conditions prévues aux I 
et II du présent article. » ; 

III. — Les trois 
premières années suivant leur 
création, la dotation 
forfaitaire des communes 
nouvelles créées au plus tard 
le 1er janvier 2016 et 
regroupant une population 
comprise entre 1 000 et 
10 000 habitants, calculée 
selon les règles prévues aux I 
et II de l’article L. 2113-20 
du code général des 
collectivités territoriales, est 
majorée de 5 %. 

III. —  La commune 
nouvelle perçoit une part " 
compensation " telle que 
définie au 3° du I de l’article 
L. 2334-7, égale à l’addition 
des montants dus à ce titre 
aux anciennes communes, 
indexés selon le taux 
d’évolution fixé par le comité 
des finances locales et 
minorés, le cas échéant, du 
prélèvement prévu au 1.2.4.2 
de l’article 77 de la loi n° 
2009-1673 du 30 décembre 
2009 de finances pour 2010. 

3° Le III est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

3° (Alinéa sans 
modification) 

3° Alinéa supprimé 

 

La commune nouvelle 
regroupant toutes les 
communes membres d’un ou 
plusieurs établissements 
publics de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre perçoit en outre une 
part " compensation " telle 
que définie à l’article 
L. 5211-28-1, égale à 
l’addition des montants 
perçus à ce titre par le ou les 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
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dont elle est issue, indexés 
selon le taux d’évolution fixé 
par le comité des finances 
locales et minorés, le cas 
échéant, du prélèvement 
prévu au 1.2.4.2 de l’article 
77 de la loi n° 2009-1673 du 
30 décembre 2009 précitée. 

 « Au cours des trois 
années suivant sa création, la 
commune nouvelle, créée au 
plus tard le 1er janvier 2016 et 
regroupant toutes les 
communes membres d’un ou 
plusieurs établissements 
publics de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre perçoit une part 
“compensation” au moins 
égale à la somme des 
montants de dotation de 
compensation prévue à 
l’article L. 5211-28-1 et 
perçus par le ou les 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre l’année 
précédant la création de la 
commune nouvelle. » ; 

« Au cours des trois 
années suivant leur création, 
les communes nouvelles 
créées au plus tard le 
1er janvier 2016 et regroupant 
toutes les communes 
membres d’un ou de 
plusieurs établissements 
publics de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre perçoivent une part 
“compensation” au moins 
égale à la somme des 
montants de la dotation de 
compensation prévue à 
l’article L. 5211-28-1 et 
perçus par le ou les 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre l’année 
précédant la création de la 
commune nouvelle. » ; 

IV. — Les trois 
premières années suivant leur 
création, les communes 
nouvelles créées au plus tard 
le 1er janvier 2016 et 
regroupant toutes les 
communes membres d’un ou 
de plusieurs établissements 
publics de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre perçoivent une part 
“compensation” au moins 
égale à la somme des 
montants de la dotation de 
compensation prévue à 
l’article L. 5211-28-1 du code 
général des collectivités 
territoriales et perçus par le 
ou les établissements publics 
de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre l’année précédant la 
création de la commune 
nouvelle. 

IV. —  Lorsque la 
commune nouvelle regroupe 
toutes les communes 
membres d’un ou plusieurs 
établissements publics de 
coopération intercommunale, 
sa dotation forfaitaire 
comprend en outre les 
attributions d’une dotation de 
consolidation égale au 
montant de la dotation 
d’intercommunalité qui aurait 
été perçue, au titre de la 
même année, en application 
des articles L. 5211-29 à 
L. 5211-33 par le ou les 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
auxquels elle se substitue en 
l’absence de création de 
commune nouvelle. 

4° Le IV est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

4° (Alinéa sans 
modification) 

 

4° Supprimé 

 

Cette dotation évolue 
selon le taux d’indexation 
fixé par le comité des 
finances locales pour la 
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dotation de base. 

Art. L. 2334-7-3, 
L. 2113-1 et L. 5211-28-1. —
  Cf. annexe 

« Au cours des trois 
années suivant sa création, 
l’attribution au titre de la 
dotation de consolidation est 
au moins égale à la somme 
des montants de la dotation 
d’intercommunalité perçue 
par le ou les établissements 
publics de coopération 
intercommunale l’année 
précédant la création de la 
commune nouvelle au plus 
tard le 1er janvier 2016. » 

« Au cours des trois 
années suivant leur création, 
les communes nouvelles 
créées au plus tard le 
1er janvier 2016 et regroupant 
toutes les communes 
membres d’un ou de 
plusieurs établissements 
publics de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre perçoivent une 
dotation de consolidation au 
moins égale à la somme des 
montants de la dotation 
d’intercommunalité perçus 
par le ou les établissements 
publics de coopération 
intercommunale l’année 
précédant la création de la 
commune nouvelle. » 

V. —  Les trois 
premières années suivant leur 
création, les communes 
nouvelles créées  au plus tard 
le 1er janvier 2016 et 
regroupant toutes les 
communes membres d’un ou 
de plusieurs établissements 
publics de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre perçoivent une 
dotation de consolidation au 
moins égale à la somme des 
montants de la dotation 
d’intercommunalité perçus 
par le ou les établissements 
publics de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre l’année précédant la 
création de la commune 
nouvelle. 

 Article 11 Article 11 Article 11 

Art. L. 2113-22. —
  Les communes nouvelles 
sont éligibles aux dotations 
de péréquation communale 
dans les conditions de droit 
commun. 

Le dernier alinéa de 
l’article L. 2113-22 est 
remplacé par trois alinéas 
ainsi rédigés : 

Le dernier alinéa de 
l’article L. 2113-22 du code 
général des collectivités 
territoriales est ainsi rédigé : 

(Alinéa sans 
modification) 

 

Toutefois, elles 
perçoivent à compter de 
l’année de leur création une 
attribution au titre de la 
dotation de solidarité rurale 
au moins égale à la somme 
des attributions perçues au 
titre de chacune des trois 
fractions de la dotation de 
solidarité rurale par les 
communes anciennes, l’année 
précédant la création de la 
commune nouvelle. Cette 
attribution évolue selon un 
taux égal au taux d’évolution 
de la dotation de solidarité 
rurale mentionnée à l’article 
L. 2334-13. 

   

Les communes 
nouvelles mentionnées à 
l’article L. 2113-1 regroupant 
une population inférieure ou 
égale à 10 000 habitants et 
créées avant le 1er janvier 
2016 ainsi que les communes 
nouvelles créées avant le 
renouvellement général des 

« Au cours des trois 
années suivant leur création, 
les communes nouvelles 
mentionnées à l’article 
L. 2113-1, regroupant une 
population inférieure ou égale 
à 10 000 habitants et créées 
au plus tard le 
1er janvier 2016 perçoivent 

« Au cours des trois 
années suivant leur création, 
les communes nouvelles 
créées au plus tard le 
1er janvier 2016 et regroupant 
une population inférieure ou 
égale à 10 000 habitants ou 
regroupant toutes les 
communes membres d’un ou 

« Au cours des trois 
années suivant leur création, 
les communes nouvelles 
créées au plus tard le 
1er janvier 2016 et 
regroupant, soit une 
population inférieure ou égale 
à 10 000 habitants, soit toutes 
les communes membres d’un 
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conseils municipaux en 2014 
perçoivent, à compter de 
l’année de leur création, une 
attribution au titre des deux 
parts de la dotation nationale 
de péréquation prévues à 
l’article L. 2334-14-1 au 
moins égale à la somme des 
attributions perçues au titre 
de chacune de ces parts par 
les communes anciennes 
l’année précédant celle de la 
création de la commune 
nouvelle. 

une attribution au titre des 
deux parts de la dotation 
nationale de péréquation 
prévues à l’article 
L. 2334-14-1 et au titre de la 
dotation de solidarité urbaine 
et de cohésion sociale prévue 
aux articles L. 2334-15 à 
L. 2334-19 au moins égale à 
la somme des attributions 
perçues au titre de chacune de 
ces dotations par les 
anciennes communes l’année 
précédant la création de la 
commune nouvelle. 

de plusieurs établissements 
publics de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre perçoivent des 
attributions au titre des deux 
parts de la dotation nationale 
de péréquation, de la dotation 
de solidarité urbaine et de 
cohésion sociale et de la 
dotation de solidarité rurale 
au moins égales aux 
attributions perçues au titre 
de chacune de ces dotations 
par les anciennes communes 
l’année précédant la création 
de la commune nouvelle. En 
2015 et 2016, les communes 
nouvelles créées avant le 
renouvellement général des 
conseils municipaux de 2014 
perçoivent des attributions au 
titre des deux parts de la 
dotation nationale de 
péréquation, de la dotation de 
solidarité urbaine et de 
cohésion sociale et de la 
dotation de solidarité rurale 
au moins égales aux 
attributions perçues au titre 
de chacune de ces dotations 
en 2014. » 

ou de plusieurs 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre perçoivent 
des attributions au titre des 
deux parts de la dotation 
nationale de péréquation, de 
la dotation de solidarité 
urbaine et de cohésion sociale 
et de la dotation de solidarité 
rurale au moins égales aux 
attributions perçues au titre 
de chacune de ces dotations 
par les anciennes communes 
l’année précédant la création 
de la commune nouvelle. En 
2015 et 2016, les communes 
nouvelles créées avant le 
renouvellement général des 
conseils municipaux de 2014 
perçoivent des attributions au 
titre des deux parts de la 
dotation nationale de 
péréquation, de la dotation de 
solidarité urbaine et de 
cohésion sociale et de la 
dotation de solidarité rurale 
au moins égales aux 
attributions perçues au titre 
de chacune de ces dotations 
en 2014. » 

Art. L. 2113-1, 
L. 2334-14-1, L. 2334-15 à 
L. 2334-19. —  Cf. annexe 

« Au cours des trois 
années suivant leur création, 
les communes nouvelles 
mentionnées à l’article 
L. 2113-1, regroupant toutes 
les communes membres d’un 
établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre et 
éventuellement d’autres 
communes tiers, et créées au 
plus tard le 1er janvier 2016 
perçoivent une attribution au 
titre des deux parts de la 
dotation nationale de 
péréquation prévues à 
l’article L. 2334-14-1 et au 
titre de la dotation de 
solidarité urbaine et de 
cohésion sociale prévue aux 
articles L. 2334-15 à 
L. 2334-19 au moins égale à 
la somme des attributions 
perçues au titre de chacune de 
ces dotations par les 
anciennes communes l’année 
précédant la création de la 
commune nouvelle. 

Alinéa supprimé Suppression de 
l’alinéa maintenue 
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« Les communes 
nouvelles mentionnées à 
l’article L. 2113-1 créées 
avant le renouvellement 
général des conseils 
municipaux de 2014 
perçoivent en 2015 et 
en 2016 une attribution au 
titre des deux parts de la 
dotation nationale de 
péréquation prévues à 
l’article L. 2334-14-1 et au 
titre de la dotation de 
solidarité urbaine et de 
cohésion sociale prévue aux 
articles L. 2334-15 à 
L. 2334-19 au moins égale à 
celle qu’elles ont perçue 
en 2014. » 

Alinéa supprimé Suppression de 
l’alinéa maintenue 

Article 12 Article 12 Article 12 

La perte de recettes 
pour l’État est compensée à 
due concurrence par la 
création d’une taxe 
additionnelle aux droits visés 
aux articles 575 et 575 A du 
code général des impôts. 

Supprimé (Sans modification) 

La charge pour les 
communes est compensée à 
due concurrence par la 
création d’une taxe 
additionnelle aux droits visés 
aux articles 575 et 575 A du 
code général des impôts. 
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 ANNEXE AU TABLEAU COMPARATIF 

Code général des collectivités territoriales ......................................................................  98 
Art. L. 2113-1, L. 2334-7, L. 2334-7-3, L. 2334-14-1, L. 2334-15 à L. 2334-19, 
L. 5211-28-1 

Code général des impôts ...................................................................................................  106 
Art. 1379, 1639 A 
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Art. 123-13-1, L. 123-13-2, L. 123-13-3, L. 123-14, L. 123-14-2 
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Code général des collectivités territoriales 

Art. L. 2113-1. —  La commune nouvelle est soumise aux règles applicables aux 
communes, sous réserve des dispositions du présent chapitre et des autres dispositions 
législatives qui lui sont propres. 

Art. L. 2334-7. —  I. —  À compter de 2005, la dotation forfaitaire comprend : 

1° Une dotation de base destinée à tenir compte des charges liées à l’importance de 
sa population. 

À compter de 2011, cette dotation de base est égale pour chaque commune au 
produit de sa population par un montant de 64,46 euros par habitant à 128,93 euros par 
habitant en fonction croissante de la population de la commune, dans des conditions définies 
par décret en Conseil d’État. 

2° Une dotation proportionnelle à la superficie, égale à 3,22 euros par hectare à 
compter de 2011 et à 5,37 euros par hectare dans les communes situées en zone de 
montagne. À compter de 2005, le montant de cette dotation perçu par les communes de 
Guyane ne peut excéder le triple du montant qu’elles perçoivent au titre de la dotation de 
base ; 

3° Les montants correspondant aux montants antérieurement perçus au titre 
du I du D de l’article 44 de la loi de finances pour 1999 (n° 98-1266 du 30 décembre 1998) 
et du 2° bis du II de l’article 1648 B du code général des impôts dans sa rédaction antérieure 
à la loi de finances pour 2004 (n° 2003-1311 du 30 décembre 2003). En 2005, ces montants 
sont indexés pour les communes qui en bénéficient selon un taux de 1 %. En 2011, ces 
montants sont identiques à ceux perçus au titre de 2010, après minoration, le cas échéant, en 
application du 1.2.4.2 de l’article 77 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de 
finances pour 2010 et majoration, le cas échéant, en application du II du 6 du même article. 

À compter de 2012, ces mêmes montants peuvent être diminués selon un 
pourcentage identique pour l’ensemble des communes, dans les conditions prévues à 
l’article L. 2334-7-1. 

Lorsqu’une commune cesse, à compter de 2005, d’appartenir à un groupement de 
communes faisant application des dispositions de l’article 1609 nonies C du code général des 
impôts, la commune perçoit au titre du présent 3° une part des montants perçus par le 
groupement au titre de la dotation de compensation prévue à l’article L. 5211-28-1 du 
présent code. Cette part est calculée en fonction du montant des bases de taxe 
professionnelle des communes qui adhèrent ou quittent ce groupement ayant servi au calcul 
de la compensation prévue au I du D de l’article 44 de la loi de finances pour 1999 précitée. 
Cette part est minorée, le cas échéant, en fonction de la part du prélèvement subi par le 
groupement en application du premier alinéa du III de l’article 29 de la loi de finances pour 
2003 (n° 2002-1575 du 30 décembre 2002) qui a été calculée à partir des bases de taxe 
professionnelle de France Télécom de cette commune. Cette part est minorée, le cas échéant, 
en fonction de la part du prélèvement subi par le groupement en application du 1.2.4.2 de 
l’article 77 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010, qui a été 
calculée à partir du produit de la taxe sur les surfaces commerciales de cette commune ; 

4° Une garantie. Cette garantie est versée en 2005, le cas échéant, lorsque le 
montant prévu au a ci-dessous est supérieur aux montants mentionnés au b. Elle est égale en 
2005 à la différence entre : 
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a. Le montant de dotation forfaitaire perçue en 2004 et indexée selon un taux de
1 % hors montants des compensations mentionnées au 3° ; 

b. Et la somme de la dotation de base et de la dotation proportionnelle à la
superficie calculées en application des 1° et 2°. 

À compter de 2012, les communes dont le potentiel fiscal par habitant est inférieur 
à 0,75 fois le potentiel fiscal moyen par habitant constaté pour l’ensemble des communes 
bénéficient d’une attribution au titre de la garantie égale à celle perçue l’année précédente. 
Pour les communes dont le potentiel fiscal par habitant est supérieur ou égal à 0,75 fois le 
potentiel fiscal moyen par habitant constaté pour l’ensemble des communes, ce montant est 
diminué, dans les conditions prévues à l’article L. 2334-7-1, en proportion de leur population 
et de l’écart relatif entre le potentiel fiscal par habitant de la commune et 0,75 fois le 
potentiel fiscal moyen par habitant constaté pour l’ensemble des communes. Cette 
minoration ne peut être supérieure à 6 % de la garantie perçue l’année précédente. Le 
potentiel fiscal pris en compte pour l’application du présent alinéa est celui calculé l’année 
précédente en application de l’article L. 2334-4. La population prise en compte pour la 
détermination du potentiel fiscal par habitant est corrigée par un coefficient logarithmique 
dont la valeur varie de 1 à 2 en fonction croissante de la population de la commune tel que 
défini pour l’application du 1° du présent I ; 

5° Une dotation en faveur des communes des parcs nationaux et des parcs naturels 
marins. Cette dotation comprend une première fraction dont le montant est réparti entre les 
communes dont le territoire est en tout ou partie compris dans le cœur d’un parc national 
mentionné à l’article L. 331-1 du code de l’environnement. L’attribution individuelle est 
déterminée en fonction de la superficie de chaque commune comprise dans le cœur de parc, 
cette superficie étant doublée pour le calcul de la dotation lorsqu’elle dépasse les 
5 000 kilomètres carrés. Cette dotation comprend une deuxième fraction dont le montant est 
réparti entre les communes insulaires de métropole dont le territoire est situé au sein d’un 
parc naturel marin mentionné à l’article L. 334-3 du même code. Cette dotation comprend 
une troisième fraction dont le montant est réparti par parts égales entre les autres communes 
insulaires dont le territoire est situé au sein d’un parc naturel marin mentionné au même 
article L. 334-3. Le montant de la première fraction est fixé à 3,2 millions d’euros et celui de 
chacune des deux autres fractions à 150 000 €. 

II. —  Le taux de croissance de la dotation forfaitaire est égal au taux d’évolution de
la somme des composantes de cette dotation par rapport à la somme des montants versés 
l’année précédente en application du I, hors les montants prévus au 3° du même I. À compter 
de 2011, pour le calcul de ce taux de référence, il n’est pas tenu compte de l’évolution de la 
dotation forfaitaire liée aux variations de la population telle que définie par 
l’article L. 2334-2 ni des évolutions liées aux éventuelles minorations des composantes de la 
dotation forfaitaire prévues aux 3° et 4° du I du présent article. 

La dotation forfaitaire comprend également les sommes reçues en 1993 au titre de 
la dotation supplémentaire aux communes et groupements touristiques ou thermaux et de la 
dotation particulière aux communes touristiques ainsi qu’au titre de la dotation particulière 
au profit des villes assumant des charges de centralité, en application des articles L. 234-13 
et L. 234-14 du code des communes dans leur rédaction antérieure à la loi n° 93-1436 du 
31 décembre 1993 précitée. Ces sommes sont identifiées au sein de la dotation forfaitaire. 

Les groupements de communes qui percevaient au lieu et place des communes 
constituant le groupement les dotations prévues à l’article L. 234-13 du code des communes, 
dans sa rédaction antérieure à la loi n° 93-1436 du 31 décembre 1993 précitée, continuent à 
les percevoir. Pour 1994, le montant de ces dotations est égal à la somme reçue en 1993. 
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À compter de 2004, la dotation forfaitaire à prendre en compte au titre de 2003 est 
majorée pour chaque commune du montant dû au titre de 2003 en application du I du D de 
l’article 44 de la loi de finances pour 1999 (n° 98-1266 du 30 décembre 1998) et du 2° bis 
du II de l’article 1648 B du code général des impôts dans sa rédaction antérieure à la loi de 
finances pour 2004 (n° 2003-1311 du 30 décembre 2003). Pour les communes qui, en 2003, 
ont subi un prélèvement sur leur fiscalité en application, soit du III de l’article L. 2334-7-2, 
soit du 2 du III de l’article 29 de la loi de finances pour 2003 (n° 2002-1575 du 
30 décembre 2002), la dotation forfaitaire à prendre en compte pour l’application des 
dispositions précédentes est égale au montant effectivement reçu en 2003 au titre de la 
dotation forfaitaire et du I du D de l’article 44 de la loi de finances pour 1999 précitée, 
minoré du montant prélevé en 2003 sur la fiscalité. Si le montant prélevé en 2003 sur la 
fiscalité excède le montant perçu en 2003 au titre de la dotation forfaitaire et du I du D de 
l’article 44 de la loi de finances pour 1999 précitée, la différence est prélevée sur le produit 
des impôts directs locaux de la commune et 0,75 fois évolue chaque année comme la 
dotation forfaitaire. Pour les communes membres d’un établissement public de coopération 
intercommunale soumis pour la première fois à compter de 2004 aux dispositions de 
l’article 1609 nonies C du code général des impôts, les crédits correspondant à la 
compensation antérieurement perçue en application du I du D de l’article 44 de la loi de 
finances pour 1999 précitée sont versés à l’établissement en lieu et place des communes. À 
cet effet, l’ensemble des crédits correspondant à la compensation antérieurement perçue en 
application du I du D de l’article 44 de la loi de finances pour 1999 précitée sont identifiés 
au sein de la dotation forfaitaire. 

Pour les communes et établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre, lorsque le montant de la compensation prévue au D de l’article 44 de la loi 
de finances pour 1999 (n° 98-1266 du 30 décembre 1998) ou de la dotation de compensation 
prévue à l’article L. 5211-28-1 du présent code est, en 2011, inférieur au montant de la 
diminution à opérer en application du 1.2.4.2 de l’article 77 de la loi n° 2009-1673 du 
30 décembre 2009 de finances pour 2010, le solde est prélevé au profit du budget général de 
l’État, prioritairement sur le montant correspondant aux montants antérieurement perçus au 
titre du 2° bis du II de l’article 1648 B du code général des impôts dans sa rédaction 
antérieure à la loi n° 2003-1311 du 30 décembre 2003 de finances pour 2004 et enfin sur le 
produit de la taxe foncière sur les propriétés bâties, de la taxe foncière sur les propriétés non 
bâties, de la taxe d’habitation et de la contribution économique territoriale perçu au profit de 
ces communes et établissements. 

Art. L. 2334-7-3. —  À compter de 2014, le montant de la dotation forfaitaire des 
communes de métropole et des communes des départements d’outre-mer, à l’exception de 
celles du Département de Mayotte, est minoré d’un montant de 588 millions d’euros. Cette 
minoration est répartie entre les communes au prorata des recettes réelles de fonctionnement 
de leur budget principal, minorées des atténuations de produits et du produit des mises à 
disposition de personnel facturées dans le cadre de mutualisation de services entre 
l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre et ses communes 
membres, telles que constatées au 1er janvier 2014 dans les derniers comptes de gestion 
disponibles. Si, pour une commune, la minoration excède le montant perçu au titre de la 
dotation forfaitaire, la différence est prélevée sur les compensations mentionnées au III de 
l’article 37 de la loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de finances pour 2014 ou, à défaut, 
sur les douzièmes prévus à l’article L. 2332-2 et au II de l’article 46 de la loi n° 2005-1719 
du 30 décembre 2005 de finances pour 2006 de la commune. 

Art. L. 2334-14-1. —  I. —  La dotation nationale de péréquation comprend une part 
principale et une majoration.  
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II. —  Cette dotation est répartie entre les communes dans les conditions précisées
aux III, IV, V et VI, après prélèvement des sommes nécessaires à la quote-part destinée aux 
communes des départements d’outre-mer, de la Nouvelle-Calédonie, de la Polynésie 
française, de la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon, des circonscriptions 
territoriales de Wallis-et-Futuna et de la collectivité départementale de Mayotte. Cette quote-
part est calculée en appliquant au montant de la dotation nationale de péréquation le ratio 
démographique mentionné au quatrième alinéa de l’article L. 2334-13. Elle est répartie dans 
des conditions fixées par décret en Conseil d’État. 

III. —  Bénéficient de la part principale de la dotation les communes de métropole
qui remplissent les deux conditions suivantes : 

1° Le potentiel financier par habitant est inférieur au potentiel financier moyen par 
habitant majoré de 5 % de l’ensemble des communes appartenant au même groupe 
démographique. 

2° L’effort fiscal est supérieur à l’effort fiscal moyen des communes appartenant au 
même groupe démographique. 

Par dérogation aux premier à troisième alinéas, il n’est pas tenu compte de la 
seconde condition pour les communes dont le taux d’imposition à la cotisation foncière des 
entreprises est égal au plafond prévu aux IV et V de l’article 1636 B septies du code général 
des impôts. Par dérogation aux dispositions précédentes, les communes de 10 000 habitants 
au moins dont le potentiel financier est inférieur de 15 % au potentiel financier moyen par 
habitant de l’ensemble des communes appartenant au même groupe démographique et dont 
l’effort fiscal est supérieur à 85 % de l’effort fiscal moyen des communes appartenant au 
même groupe démographique bénéficient de la dotation dans les conditions prévues au IV. 

Les communes qui remplissent la première condition mais pas la seconde, sans que 
leur effort fiscal soit inférieur à 85 % de l’effort fiscal moyen des communes appartenant au 
même groupe démographique, bénéficient d’une attribution dans les conditions définies 
au IV. 

III bis. —  (Abrogé). 

IV. —  La part principale de la dotation est répartie dans les conditions suivantes :

L’attribution par habitant revenant à chaque commune de métropole éligible est 
déterminée en proportion de l’écart relatif entre le potentiel financier moyen par habitant de 
l’ensemble des communes appartenant au même groupe démographique et le potentiel 
financier par habitant de la commune. 

Toutefois, les communes éligibles à la part principale de la dotation en application 
du cinquième alinéa du III bénéficient d’une attribution réduite de moitié. 

Lorsqu’une attribution revenant à une commune diminue de plus de moitié par 
rapport à celle de l’année précédente, cette commune perçoit, à titre de garantie non 
renouvelable, une attribution égale à la moitié de celle qu’elle a perçue l’année précédente. 

Lorsqu’une commune cesse d’être éligible à la part principale de la dotation, cette 
commune perçoit, à titre de garantie non renouvelable, une attribution égale à la moitié de 
celle qu’elle a perçue l’année précédente. 

L’attribution revenant à une commune ne peut en aucun cas prendre en compte les 
montants attribués l’année précédente au titre des garanties mentionnées aux quatrième et 
cinquième alinéas du présent IV. 

Lorsqu’une commune ne dispose d’aucune ressource au titre des quatre taxes 
directes locales, l’attribution par habitant revenant à la commune est égale à huit fois 
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l’attribution moyenne nationale par habitant. Cette attribution est portée à douze fois 
l’attribution nationale moyenne par habitant lorsque les communes concernées sont membres 
d’un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre. 

Le montant total des attributions revenant en métropole aux communes éligibles 
comptant 200 000 habitants et plus est égal au produit de leur population par le montant 
moyen de l’attribution par habitant perçue l’année précédente par ces communes. 

V. —  La majoration de la dotation nationale de péréquation est répartie entre les 
communes éligibles comptant moins de 200 000 habitants en proportion de leur population 
et de l’écart relatif entre le potentiel fiscal moyen par habitant, calculé à partir des seuls 
produits mentionnés au 2° du I de l’article L. 2334-4, de l’ensemble des communes 
appartenant au même groupe démographique et le potentiel fiscal par habitant de la 
commune, calculé à partir des seuls produits mentionnés au 2° du I de l’article L. 2334-4. 

Seules sont éligibles les communes dont le potentiel fiscal par habitant est inférieur 
de 15 % au potentiel fiscal par habitant du même groupe démographique. 

VI. —  À compter de 2012, l’attribution au titre de la part principale ou de la part
majoration de la dotation nationale de péréquation revenant à une commune éligible ne peut 
être ni inférieure à 90 %, ni supérieure à 120 % du montant perçu l’année précédente. 

Lorsqu’une commune cesse d’être éligible en 2012 à la part principale ou à la part 
majoration de la dotation nationale de péréquation, elle perçoit, à titre de garantie, une 
attribution égale à 90 % en 2012, 75 % en 2013 et 50 % en 2014 du montant perçu en 2011 
au titre de la part de dotation à laquelle elle n’a plus droit. 

VII. —  Aucune attribution calculée en application des paragraphes précédents n’est
versée si son montant est inférieur ou égal à 300 euros. 

VIII. —  Les modalités d’application du présent article sont fixées par décret en
Conseil d’État. À défaut, le décret n° 85-260 du 22 février 1985 relatif aux modalités de 
répartition des ressources du fonds national de péréquation de la taxe professionnelle et du 
fonds national de péréquation et le décret n° 85-1314 du 11 décembre 1985 relatif aux 
modalités de répartition des ressources du fonds national de péréquation de la taxe 
professionnelle et du Fonds national de péréquation dans les départements d’outre-mer 
s’appliquent, en ce qui concerne le présent article. 

Art. L. 2334-15. —  La dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale a pour 
objet de contribuer à l’amélioration des conditions de vie dans les communes urbaines 
confrontées à une insuffisance de leurs ressources et supportant des charges élevées. 

Art. L. 2334-16. —  Bénéficient de la dotation prévue à l’article L. 2334-15 : 

1° Les trois premiers quarts des communes de 10 000 habitants et plus, classées, 
chaque année, en fonction d’un indice synthétique de ressources et de charges défini à 
l’article L. 2334-17 ; 

2° Le premier dixième des communes dont la population est comprise entre 5 000 et 
9 999 habitants, classées, chaque année, en fonction d’un indice synthétique de ressources et 
de charges défini à l’article L. 2334-18. 

Art. L. 2334-17. —  L’indice synthétique de ressources et de charges mentionné à 
l’article L. 2334-16 pour les communes de 10 000 habitants et plus est constitué : 

1° Du rapport entre le potentiel financier par habitant des communes de 
10 000 habitants et plus et le potentiel financier par habitant de la commune, tel que défini à 
l’article L. 2334-4 ; 
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2° Du rapport entre la proportion de logements sociaux dans le total des logements 
de la commune et la proportion de logements sociaux dans le total des logements des 
communes de 10 000 habitants et plus ; 

3° Du rapport entre la proportion du total des bénéficiaires d’aides au logement, y 
compris leur conjoint et les personnes à charge vivant habituellement dans leur foyer, dans le 
nombre total de logements de la commune et cette même proportion constatée dans 
l’ensemble des communes de 10 000 habitants et plus ; 

4° Du rapport entre le revenu moyen par habitant des communes de 
10 000 habitants et plus et le revenu par habitant de la commune, calculé en prenant en 
compte la population définie au premier alinéa de l’article L. 2334-2. 

Les logements sociaux retenus pour l’application du présent article sont les 
logements locatifs appartenant aux organismes d’habitations à loyer modéré, aux sociétés 
d’économie mixte locales et aux filiales de la société ICADE, à l’exclusion des logements-
foyers mentionnés au 5° de l’article L. 351-2 du code de la construction et de l’habitation. 
Sont aussi retenus comme des logements sociaux pour l’application du présent article les 
logements de la Société nationale immobilière ou de ses filiales qui appartenaient au 
1er janvier 2006 à la société ICADE et qui sont financés dans les conditions fixées par le 
troisième alinéa de l’article L. 2335-3 et le dernier alinéa des articles L. 5214-23-2, 
L. 5215-35 et L. 5216-8-1 du présent code. Sont également considérés comme des logements 
sociaux pour l’application du présent article les logements appartenant à l’Entreprise minière 
et chimique et aux sociétés à participation majoritaire de l’Entreprise minière et chimique, 
les logements appartenant aux houillères de bassin, aux sociétés à participation majoritaire 
des houillères de bassin ainsi qu’aux sociétés à participation majoritaire des Charbonnages 
de France, les logements de la Société nationale immobilière qui appartenaient au 
1er janvier 2001 aux Houillères du bassin de Lorraine et aux sociétés à participation 
majoritaire des Houillères du bassin de Lorraine et les logements appartenant à 
l’Établissement public de gestion immobilière du Nord-Pas-de-Calais et les logements 
locatifs ayant bénéficié de prêts spéciaux consentis par le Crédit foncier de France 
appartenant à des personnes morales autres que celles citées ci-dessus à la condition qu’ils 
constituent sur le territoire d’une commune un ensemble d’au moins 2 000 logements. Les 
organismes d’habitations à loyer modéré et les sociétés d’économie mixte locales sont tenus 
de fournir au représentant de l’État dans la région, chaque année avant le 31 octobre, un 
inventaire par commune des logements sociaux dont ils sont propriétaires au 1er janvier. Le 
défaut de production de cet inventaire ou la production d’un inventaire manifestement erroné 
donne lieu à l’application d’une amende de 1 500 euros recouvrée comme en matière de taxe 
sur les salaires. Un décret fixe le contenu de l’inventaire mentionné ci-dessus. 

Les aides au logement retenues pour l’application du présent article sont, dans des 
conditions définies par décret en Conseil d’État, les prestations prévues aux articles L. 351-1 
du code de la construction et de l’habitation et L. 542-1 et L. 831-1 du code de la sécurité 
sociale. 

Le revenu pris en considération pour l’application du 4° est le dernier revenu 
imposable connu. 

L’indice synthétique de ressources et de charges est obtenu par addition des 
rapports visés aux 1°, 2°, 3° et 4°, en pondérant le premier par 45 %, le deuxième par 15 %, 
le troisième par 30 % et le quatrième par 10 %. Toutefois, chacun des pourcentages de 
pondération peut être majoré ou minoré pour l’ensemble des communes bénéficiaires d’au 
plus cinq points dans des conditions fixées par un décret en Conseil d’État. 

Les communes sont classées en fonction de la valeur décroissante de leur indice 
synthétique. 
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Art. L. 2334-18. —  Les dispositions de l’article L. 2334-17 s’appliquent pour le 
calcul de l’indice synthétique de ressources et de charges des communes de 5 000 à 
9 999 habitants, sous réserve de la substitution des moyennes nationales constatées pour ces 
communes à celles constatées pour les communes de 10 000 habitants et plus. 

Les communes sont classées en fonction de la valeur décroissante de leur indice 
synthétique. 

Art. L. 2334-18-1. —  En 2005, l’enveloppe à répartir entre les communes de 5 000 
à 9 999 habitants est augmentée de 20 millions d’euros par rapport à l’enveloppe mise en 
répartition l’année précédente. 

Pour les années 2006,2007 et 2008, l’enveloppe à répartir entre les communes de 
5 000 à 9 999 habitants éligibles à la dotation est égale au produit de leur population par le 
montant moyen par habitant perçu l’année précédente par les communes éligibles de cette 
catégorie, indexé selon le taux d’évolution pour l’année de répartition du montant moyen par 
habitant de l’ensemble des communes éligibles à la dotation. Le présent alinéa ne s’applique 
pas à compter de 2009. 

Art. L. 2334-18-2. —  La dotation revenant à chaque commune éligible est égale au 
produit de sa population par la valeur de l’indice qui lui est attribué. Ce produit est pondéré 
par l’effort fiscal dans la limite de 1,3 et par un coefficient variant uniformément de 2 à 0,5 
dans l’ordre croissant du rang de classement des communes éligibles. 

Pour la détermination de la dotation revenant aux communes éligibles, s’appliquent 
au produit défini au premier alinéa deux coefficients multiplicateurs supplémentaires, l’un 
égal à un, augmenté du rapport entre le double de la population des zones urbaines sensibles 
et la population totale de la commune, et l’autre égal à un, augmenté du rapport entre la 
population des zones franches urbaines et la population totale de la commune. 

L’accroissement de la dotation de chaque commune ne peut excéder 4 millions 
d’euros par an. 

À compter de 2009, les communes éligibles au titre de l’article L. 2334-16 
perçoivent une dotation égale à celle perçue l’année précédente, majorée, le cas échéant, de 
l’augmentation prévue à l’article L. 2334-18-4. Pour les communes situées dans la première 
moitié des communes de la catégorie des communes de 10 000 habitants et plus, classées en 
fonction de l’indice synthétique de ressources et de charges défini à l’article L. 2334-17, la 
dotation est égale à celle perçue l’année précédente, augmentée du taux prévisionnel, associé 
au projet de loi de finances de l’année de versement, d’évolution des prix à la consommation 
des ménages hors tabac et majorée, le cas échéant, de l’augmentation prévue à 
l’article L. 2334-18-4. Les communes qui n’étaient pas éligibles à la dotation l’année 
précédant l’année de versement bénéficient d’une attribution calculée en application du 
présent article. 

Art. L. 2334-18-3. —  Lorsqu’une commune cesse d’être éligible à la dotation, elle 
perçoit, à titre de garantie non renouvelable, une attribution égale à la moitié de celle qu’elle 
a perçue l’année précédente. 

Lorsqu’une commune cesse d’être éligible à la dotation à la suite d’une baisse de sa 
population en deçà du seuil minimal fixé au 2° de l’article L. 2334-16, elle perçoit, à titre de 
garantie pour les trois exercices suivants, une attribution égale à 90 %, 75 % puis 50 % du 
montant perçu l’année précédant celle au titre de laquelle elle a perdu l’éligibilité. 

En outre, lorsque, à compter de 2000, une commune, dont l’établissement public de 
coopération intercommunale dont elle est membre a opté deux ans auparavant pour 
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l’application du régime fiscal prévu à l’article 1609 nonies C du code général des impôts, 
cesse d’être éligible à la dotation du fait de l’application des 1 et 2 du II de l’article L2334-4, 
elle perçoit, pendant cinq ans, une attribution calculée en multipliant le montant de dotation 
perçu la dernière année où la commune était éligible par un coefficient égal à 90 % la 
première année et diminuant ensuite d’un dixième chaque année. 

À titre dérogatoire en 2012, lorsqu’une commune cesse d’être éligible à la dotation 
de solidarité urbaine et de cohésion sociale, elle perçoit, à titre de garantie, une dotation 
égale à 90 % en 2012, 75 % en 2013 et 50 % en 2014 du montant perçu en 2011. 

Les sommes nécessaires sont prélevées sur les crédits affectés par le comité des 
finances locales à la dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale. 

Art. L. 2334-18-4. —  À compter de 2010, l’augmentation de la dotation, après 
répartition des attributions calculées en application des articles L. 2334-16 à L. 2334-18-2, 
bénéficie : 

1° Aux deux cent cinquante premières communes de 10 000 habitants et plus, 
classées en fonction de l’indice synthétique de ressources et de charges défini à 
l’article L. 2334-17 ; 

2° Aux trente premières communes dont la population est comprise entre 5 000 et 
9 999 habitants, classées en fonction de l’indice synthétique de ressources et de charges 
défini à l’article L. 2334-18. 

L’augmentation de la dotation, après répartition des attributions calculées en 
application des articles L. 2334-16 à L. 2334-18-2, est répartie entre les deux catégories 
démographiques au prorata de leur population dans le total des communes bénéficiaires. 

La part d’augmentation revenant à chaque commune bénéficiaire est égale au 
produit de sa population par la valeur de l’indice qui lui est attribué. Ce produit est pondéré 
par un coefficient variant uniformément de 2 à 1 dans l’ordre croissant du rang de 
classement des communes qui en bénéficient. 

Art. L. 2334-19. —  (abrogé par l’article 139 de la loi n° 2007-1822 du 
24 décembre 2007 de finances pour 2008) Le maire d’une commune ayant bénéficié, au 
cours de l’exercice précédent, de la dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale 
présente au conseil municipal, avant la fin du deuxième trimestre qui suit la clôture de cet 
exercice, un rapport qui retrace les actions de développement social urbain entreprises au 
cours de cet exercice et les conditions de leur financement. 

Art. L. 5211-28-1. —  À compter de 2004, les établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre perçoivent une dotation de compensation égale aux 
montants dus au titre de 2003 en application du I du D de l’article 44 de la loi de finances 
pour 1999 (n° 98-1266 du 30 décembre 1998) et du 2° bis du II de l’article 1648 B du code 
général des impôts dans sa rédaction antérieure à la loi de finances pour 2004 (n° 2003-1311 
du 30 décembre 2003), indexés selon le taux mentionné par le 3° du I de l’article L. 2334-7. 

À compter de 2012, les montants antérieurement perçus au titre du I du D de 
l’article 44 de la loi de finances pour 1999 précitée peuvent être diminués d’un pourcentage 
identique pour l’ensemble des établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre, dans les conditions prévues à l’article L. 2334-7-1. 

Les établissements publics de coopération intercommunale soumis pour la première 
fois à compter de 2004 aux dispositions de l’article 1609 nonies C du code général des 
impôts perçoivent en lieu et place de leurs communes membres la part de la dotation 
forfaitaire correspondant à la compensation antérieurement perçue en application du I du D 
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de l’article 44 de la loi de finances pour 1999 précitée. Lorsqu’une ou plusieurs de leurs 
communes membres subissait, l’année précédant la mise en œuvre des dispositions de 
l’article 1609 nonies C du code général des impôts, un prélèvement sur la fiscalité en 
application du 2 du III de l’article 29 de la loi de finances pour 2003 (n° 2002-1575 du 
30 décembre 2002), la dotation de compensation versée à l’établissement est minorée du 
montant de ce prélèvement, actualisé chaque année selon le taux mentionné par le 3° du I de 
l’article L. 2334-7. Lorsqu’une ou plusieurs de leurs communes membres subissait, l’année 
précédant la mise en œuvre des dispositions de l’article 1609 nonies C du code général des 
impôts, en application du dernier alinéa du II de l’article L. 2334-7 du présent code, un 
prélèvement calculé selon les modalités prévues au 1.2.4.2 de l’article 77 de la loi 
n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010, la dotation de compensation 
versée à l’établissement est minorée du montant de ce prélèvement. 

Lorsque, à compter de 2005, le territoire d’un groupement de communes faisant 
application des dispositions de l’article 1609 nonies C du code général des impôts est 
modifié, la dotation de compensation revenant à ce groupement est majorée ou minorée en 
fonction du montant des bases de taxe professionnelle des communes qui adhèrent ou 
quittent ce groupement, ayant servi au calcul de la compensation prévue au I du D de 
l’article 44 de la loi de finances pour 1999 (n° 98-1266 du 30 décembre 1998). 

En cas de retrait de communes, la dotation de compensation du groupement est 
majorée, le cas échéant, en fonction de la part du prélèvement subi par celui-ci en application 
du 1 du III de l’article 29 de la loi de finances pour 2003 (n° 2002-1575 du 
30 décembre 2002) qui a été calculée à partir des bases de taxe professionnelle de France 
Télécom des communes qui se retirent. 

En cas de retrait de communes, la dotation de compensation du groupement est 
majorée, le cas échéant, en fonction de la part du prélèvement subi par celui-ci en application 
du dernier alinéa du II du L. 2334-7 du présent code et calculé selon les modalités prévues 
au 1.2.4.2 de l’article 77 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010. 

Code général des impôts 

Art. 1379. —  I. —  Les communes perçoivent, dans les conditions déterminées par 
le présent chapitre : 

1° La taxe foncière sur les propriétés bâties, prévue aux articles 1380 et 1381 ; 

2° La taxe foncière sur les propriétés non bâties, prévue à l’article 1393 ; 

3° La taxe d’habitation, prévue à l’article 1407 ; 

4° La cotisation foncière des entreprises, prévue à l’article 1447 ; 

5° Une fraction égale à 26,5 % du produit de la cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises afférent à son territoire prévu à l’article 1586 octies ; 

6° La redevance des mines, prévue à l’article 1519 ; 

7° L’imposition forfaitaire sur les pylônes, prévue à l’article 1519 A ; 

8° La taxe annuelle sur les installations de production d’électricité utilisant l’énergie 
mécanique du vent situées dans les eaux intérieures ou la mer territoriale, prévue à 
l’article 1519 B ; 

9° Une fraction de la composante de l’imposition forfaitaire sur les entreprises de 
réseaux relative aux installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du 
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vent et aux installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique hydraulique 
des courants situées dans les eaux intérieures ou dans la mer territoriale, prévue à 
l’article 1519 D. Pour ces dernières, le produit est rattaché au territoire où est installé le point 
de raccordement au réseau public de distribution ou de transport d’électricité. 

Pour l’imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux relative aux installations 
de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent, cette fraction est égale à 
20 %. Pour l’imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux relative aux installations de 
production d’électricité utilisant l’énergie mécanique hydraulique des courants, cette fraction 
est fixée à 50 % ; 

10° La moitié de la composante de l’imposition forfaitaire sur les entreprises de 
réseaux relative aux installations de production d’électricité d’origine nucléaire ou thermique 
à flamme, prévue à l’article 1519 E ; 

11° La moitié de la composante de l’imposition forfaitaire sur les entreprises de 
réseaux relative aux centrales de production d’énergie électrique d’origine photovoltaïque ou 
hydraulique, prévue à l’article 1519 F. Le produit de cette composante de l’imposition 
forfaitaire sur les entreprises de réseaux afférent aux ouvrages hydroélectriques mentionnés 
au premier alinéa de l’article 1475 est réparti comme les valeurs locatives de ces ouvrages 
selon les règles fixées par ce même article ; 

12° La composante de l’imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux relative 
aux transformateurs électriques, prévue à l’article 1519 G ; 

13° Deux tiers de la composante de l’imposition forfaitaire sur les entreprises de 
réseaux relative aux stations radioélectriques, dans les conditions prévues à l’article 1519 H ; 

13° bis La composante de l’imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux 
relative aux installations de gaz naturel liquéfié et aux stations de compression du réseau de 
transport de gaz naturel, la moitié de la composante de cette imposition relative aux 
stockages souterrains de gaz naturel et la moitié de la composante relative aux canalisations 
de transport de gaz naturel et d’autres hydrocarbures, prévues à l’article 1519 HA ; 

14° La taxe additionnelle à la taxe foncière sur les propriétés non bâties, prévue à 
l’article 1519 I. 

II. —  Elles peuvent instituer les taxes suivantes :

1° La taxe d’enlèvement des ordures ménagères, dans les conditions prévues à 
l’article 1520 ; 

2° La taxe de balayage prévue à l’article 1528 lorsqu’elles assurent le balayage de la 
superficie des voies livrées à la circulation publique qui incombe aux propriétaires riverains ; 

3° La taxe sur la cession à titre onéreux de terrains devenus constructibles, prévue à 
l’article 1529, et la taxe sur les friches commerciales, prévue à l’article 1530 ; 

4° La taxe pour la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations 
prévue à l’article 1530 bis. 
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Art. 1639 A. —  I. —  Sous réserve des dispositions de l’article 1639 A bis, les 
collectivités locales et organismes compétents font connaître aux services fiscaux, avant le 
15 avril de chaque année, les décisions relatives soit aux taux, soit aux produits, selon le cas, 
des impositions directes perçues à leur profit. 

Toutefois, lorsque la communication aux collectivités locales des informations 
indispensables à l’établissement de leur budget, telle qu’elle est prévue aux 
articles L. 1612-2 et L. 1612-3 du code général des collectivités territoriales, n’intervient pas 
avant le 31 mars, la notification aux services fiscaux s’effectue dans un délai de quinze jours 
à compter de la communication de ces informations ; l’année où intervient le renouvellement 
des conseils municipaux, généraux ou régionaux, la date de notification est reportée, pour les 
conseils municipaux, généraux ou régionaux concernés par ce renouvellement, du 15 avril au 
30 avril. 

Pour la fixation des taux par les chambres de commerce et d’industrie territoriales 
conformément aux dispositions de l’article 1600, les services fiscaux communiquent aux 
chambres de commerce et d’industrie territoriales le montant prévisionnel des bases de 
cotisation foncière des entreprises retenues pour l’établissement de la taxe prévue à l’article 
précité et les taux d’imposition de l’année précédente ainsi que le montant du prélèvement de 
l’année précédente prévu au IV de l’article 29 de la loi de finances pour 2003 (n° 2002-1575 
du 30 décembre 2002). Si cette communication n’intervient pas avant le 31 mars, la 
notification aux services fiscaux des décisions relatives aux taux s’effectue dans un délai de 
quinze jours à compter de la communication de ces informations. 

II. —  (Abrogé)

III. —  La notification a lieu par l’intermédiaire des services préfectoraux pour les
collectivités locales et leurs groupements, par l’intermédiaire de l’autorité de l’État chargée 
de leur tutelle pour les chambres de commerce et d’industrie territoriales, et directement dans 
les autres cas. 

À défaut, les impositions peuvent être recouvrées selon les décisions de l’année 
précédente. 

Code de l’urbanisme 

Art. 123-13-1. —  Sous réserve des cas où une révision s’impose en application des 
dispositions de l’article L. 123-13, le plan local d’urbanisme fait l’objet d’une procédure de 
modification lorsque l’établissement public de coopération intercommunale ou, dans le cas 
prévu au deuxième alinéa de l’article L. 123-6, la commune envisage de modifier le 
règlement, les orientations d’aménagement et de programmation ou le programme 
d’orientations et d’actions.  

La procédure de modification est engagée à l’initiative du président de 
l’établissement public de coopération intercommunale ou, dans le cas prévu au deuxième 
alinéa de l’article L. 123-6, du maire qui établit le projet de modification et le notifie au 
préfet et personnes publiques associées mentionnées aux I et III de l’article L. 121-4 avant 
l’ouverture de l’enquête publique ou, lorsqu’il est fait application des dispositions de l’article 
L. 123-13-3, avant la mise à disposition du public du projet.  

Lorsque le projet de modification porte sur l’ouverture à l’urbanisation d’une zone, 
une délibération motivée de l’organe délibérant de l’établissement public compétent ou du 
conseil municipal justifie l’utilité de cette ouverture au regard des capacités d’urbanisation 
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encore inexploitées dans les zones déjà urbanisées et la faisabilité opérationnelle d’un projet 
dans ces zones. 

Art. L. 123-13-2. – Sauf dans le cas des majorations des possibilités de construire 
prévues au deuxième alinéa de l’article L. 123-1-11 ainsi qu’aux articles L. 127-1, L. 128-1 
et L. 128-2, lorsque le projet de modification a pour effet :  

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans 
une zone, de l’application de l’ensemble des règles du plan ;  

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ;  

3° Soit de réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser ;  

Il est soumis à enquête publique par le président de l’établissement public de 
coopération intercommunale ou, dans le cas prévu au deuxième alinéa de l’article L. 123-6, 
le maire.  

L’enquête publique est réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier 
du code de l’environnement. Lorsque la modification d’un plan local d’urbanisme 
intercommunal ne concerne que certaines communes, l’enquête publique peut n’être 
organisée que sur le territoire de ces communes. Le cas échéant, les avis émis par les 
personnes associées mentionnées aux I et III de l’article L. 121-4 sont joints au dossier 
d’enquête.  

À l’issue de l’enquête publique, ce projet, éventuellement modifié pour tenir 
compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du 
commissaire ou de la commission d’enquête, est approuvé par délibération de l’organe 
délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale ou, dans le cas prévu au 
deuxième alinéa de l’article L. 123-6, du conseil municipal. 

Art. L. 123-13-3. – I. – En dehors des cas mentionnés à l’article L. 123-13-2, et dans 
le cas des majorations des possibilités de construire prévues au deuxième alinéa de l’article 
L. 123-1-11 ainsi qu’aux articles L. 127-1, L. 128-1 et L. 128-2, le projet de modification 
peut, à l’initiative du président de l’établissement public de coopération intercommunale ou, 
dans le cas prévu au deuxième alinéa de l’article L. 123-6, du maire, être adopté selon une 
procédure simplifiée. Il en est de même lorsque le projet de modification a uniquement pour 
objet la rectification d’une erreur matérielle.  

II. – Le projet de modification, l’exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis 
émis par les personnes associées mentionnées aux I et III de l’article L. 121-4 sont mis à 
disposition du public pendant un mois, dans des conditions lui permettant de formuler ses 
observations. Ces observations sont enregistrées et conservées. Les modalités de la mise à 
disposition sont précisées, selon le cas, par l’organe délibérant de l’établissement public 
compétent ou par le conseil municipal et portées à la connaissance du public au moins huit 
jours avant le début de cette mise à disposition.  

Lorsque la modification simplifiée d’un plan local d’urbanisme intercommunal 
n’intéresse qu’une ou plusieurs communes, la mise à disposition du public peut n’être 
organisée que sur le territoire de ces communes.  

À l’issue de la mise à disposition, le président de l’établissement public ou le maire 
en présente le bilan devant l’organe délibérant de l’établissement public ou le conseil 
municipal, qui en délibère et adopte le projet éventuellement modifié pour tenir compte des 
avis émis et des observations du public par délibération motivée. 
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Art. L. 123-14. – Lorsque la réalisation d’un projet public ou privé de travaux, de 
construction ou d’opération d’aménagement, présentant un caractère d’utilité publique ou 
d’intérêt général, nécessite une mise en compatibilité d’un plan local d’urbanisme, ce projet 
peut faire l’objet d’une déclaration d’utilité publique ou, si une déclaration d’utilité publique 
n’est pas requise, d’une déclaration de projet.  

Dans ce cas, l’enquête publique porte à la fois sur l’utilité publique ou l’intérêt 
général du projet et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence.  

La déclaration d’utilité publique ou la déclaration de projet d’une opération qui 
n’est pas compatible avec les dispositions d’un plan local d’urbanisme ne peut intervenir 
qu’au terme de la procédure prévue par l’article L. 123-14-2. 

Art. L. 123-14-2. – I. – Les dispositions proposées pour assurer la mise en 
compatibilité du plan prévue aux articles L. 123-14, L. 123-14-1 et L. 300-6-1 font l’objet 
d’un examen conjoint de l’Etat, de l’établissement public de coopération intercommunale 
compétent ou, dans le cas prévu au deuxième alinéa de l’article L. 123-6, de la commune, et 
des personnes publiques associées mentionnées aux I et III de l’article L. 121-4.  

Lorsque la mise en compatibilité d’un plan local d’urbanisme intercommunal est 
nécessaire pour permettre la réalisation d’un projet, le maire de la ou des communes 
intéressées par ce projet est invité à participer à cet examen conjoint.  

II. – Le projet de mise en compatibilité est soumis à une enquête publique réalisée 
conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l’environnement :  

1° Par le préfet lorsqu’une déclaration d’utilité publique est requise, lorsque la mise 
en compatibilité est nécessaire pour permettre la réalisation d’un projet d’une personne 
publique autre que l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la 
commune ainsi que dans le cas prévu au dernier alinéa de l’article L. 123-14-1 ;  

2° Par le président de l’établissement public de coopération intercommunale ou, 
dans le cas prévu au deuxième alinéa de l’article L. 123-6, le maire, dans les autres cas.  

Lorsque le projet nécessitant la mise en compatibilité d’un plan local d’urbanisme 
intercommunal n’intéresse que certaines communes, l’enquête publique peut n’être organisée 
que sur le territoire de ces communes.  

Lorsqu’une déclaration d’utilité publique est requise, le plan local d’urbanisme ne 
peut pas faire l’objet d’une modification ou d’une révision portant sur les dispositions faisant 
l’objet de la mise en compatibilité entre l’ouverture de l’enquête publique et l’adoption de la 
déclaration d’utilité publique.  

Le procès-verbal de la réunion d’examen conjoint est joint au dossier de l’enquête 
publique.  

III. – À l’issue de l’enquête publique, l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou, dans le cas prévu au deuxième alinéa de l’article L. 123-6, la 
commune :  

1° Émet un avis lorsque la décision est de la compétence de l’Etat. Cet avis est 
réputé favorable s’il n’est pas émis dans le délai de deux mois ;  

2° Décide la mise en compatibilité du plan, lorsque la décision relève d’une 
personne publique autre que l’Etat.  
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IV. – La mise en compatibilité du plan local d’urbanisme éventuellement modifié 
pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier et du résultat de l’enquête, est 
approuvée :  

1° Par la déclaration d’utilité publique, lorsque celle-ci est requise ; 

2° Par arrêté préfectoral dans le cas prévu au dernier alinéa de l’article L. 123-14-1, 
lorsque la déclaration de projet est de la compétence d’une autre personne publique que 
l’établissement public de coopération intercommunale ou, dans le cas prévu au deuxième 
alinéa de l’article L. 123-6, de la commune et que la décision de mise en compatibilité 
prévue au onzième alinéa du présent article n’est pas intervenue dans le délai de deux mois à 
compter de la réception par l’établissement public ou la commune de l’avis du commissaire 
enquêteur ou de la commission d’enquête ;  

3° Par la déclaration de projet lorsqu’elle est prise par l’établissement public de 
coopération intercommunale ou, dans le cas prévu au deuxième alinéa de l’article L. 123-6, 
par la commune, dans les autres cas.  

4° Par arrêté préfectoral dans le cadre de la procédure intégrée pour le logement ou 
de la procédure intégrée pour l’immobilier d’entreprise mentionnées à l’article L. 300-6-1 :  

a) Lorsque celle-ci est engagée par l’Etat ;

b) Lorsque celle-ci est engagée par une personne publique autre que l’établissement
public de coopération intercommunale ou, dans le cas prévu au deuxième alinéa de l’article 
L. 123-6, par la commune et que la décision de mise en compatibilité prévue au 2° du III du 
présent article n’est pas intervenue dans le délai de deux mois à compter de la réception par 
l’établissement public ou la commune de l’avis du commissaire enquêteur ou de la 
commission d’enquête.  

Les procédures nécessaires à une ou plusieurs mises en compatibilité peuvent être 
menées conjointement. 


